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Mots de la Ministre des Affaires Sociales
et du Travail

AVANT-PROPOS

La traite des personnes reste et demeure sans conteste un phénomène criminel à la fois national et 
transnational qu’il faut combattre sous toutes ses formes et sur tous les fronts. A la poursuite de cet 
objectif, en 2009, l’État haïtien, en ratifiant le Protocole additionnel à la Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale organisée de 2000, s’est pleinement engagé à entreprendre les 
actions visant à prévenir et combattre la traite des personnes, et en particulier celle des femmes et des 
enfants. De l’ensemble des actions pertinentes pour éradiquer ce crime odieux, la priorité est accordée 
à la prévention de la traite, la poursuite des auteurs, co-auteurs et complices, le partenariat entre les 
acteurs dans le cadre de la lutte contre la traite, la protection et l’assistance planifiée aux victimes. 
A la lumière de la loi sur la lutte contre la traite des personnes (publiée au journal officiel du pays, 
« Le Moniteur » en 2014), prévision est faite d’élaborer et de diffuser des manuels de procédure sur 
l’identification et l’orientation des victimes de la traite des personnes. Cet atelier de présentation officiel 
des Procédures Opérationnelles Standard (POS) pour l’identification et la protection des victimes de la 
traite tend à traduire le respect des engagements pris par l’État haïtien.    

En ma qualité de Ministre des Affaires Sociales et du Travail et Ministre à la Condition Féminine et aux 
Droits des Femmes (MCFDF), j’ai le plaisir d’approuver et de valider les POS considérées comme un 
outil d’importance capitale dans le cadre de cette lutte en Haïti. Cet acte témoigne, entre autres, de 
mon engagement à contribuer au respect des droits fondamentaux reconnus des victimes et surtout 
d’agir dans le respect de leur dignité. Je voudrais rappeler que les POS ont pour objectif de donner des 
orientations précises sur les procédures à suivre afin d’assurer la coordination et la mise en œuvre des 
interventions de tout un réseau d’acteurs étatiques et non étatiques, afin de combattre la traite des 
personnes en Haïti. En grande partie, ledit réseau est représenté à travers le Comité Nationale de Lutte 
contre la Traite des Personnes (CNLTP), qui est le bras opérationnel et technique de l’État haïtien, afin 
d’assurer la coordination de toutes les activités de lutte contre la traite des personnes.

C’est plus qu’une évidence, la présentation des POS aujourd’hui est arrivée à point nommé. Pour clore, 
je veux souligner que désormais, les POS font partie intégrante des mécanismes et fonctions légales 
du CNLTP. Le Gouvernement Moïse-Joseph prend acte du travail remarquable de tous les ministères 
et entités membres du CNLTP. Sans l’appui technique et financier de nos partenaires, la rédaction des 
POS n’aurait pas été rendue possible. Au nom du Gouvernement, l’OIM et l’institution LUMOS qui ont 
soutenu fortement le CNLTP dans l’élaboration des POS pour l’identification et la protection des victimes 
de la traite des personnes en Haïti, à travers le MCBS, financé par l’Union Européenne, et le projet « Bâtir 
un Environnement Solide pour Eradiquer la Traite des Personnes (BEST) » financé par USAID.

J’encourage vivement les acteurs et actrices de la chaîne de protection des victimes de la traite des 
personnes à faire bon usage de ces POS pour assurer un service digne aux bénéficiaires.

Marie Giselhaine MOMPREMIER, av. 
Ministre des Affaires Sociales et du Travail

Ministre à la Condition Féminine et aux Droits des Femmes.



Mots du Président du Comité National de Lutte
Contre la Traite des Personnes

Présenter le document de POS visant l’identification et l’accompagnement des victimes de la traite des 
personnes en Haïti- me donne à la fois le sentiment d’œuvrer pour une noble cause et celui d’un devoir 
accompli. Ledit document se veut un outil d’information et de procédure qui vient à point nommé. 
Évidemment, l’éclairage projeté tend à combler, amplement, les lacunes jadis enregistrées dans la lutte 
contre la traite des personnes en Haïti. Les POS offrent aux décideurs et au grand public un vade-mecum 
enrichissant, utile et pragmatique afin de contenir la montée en puissance du phénomène de la traite 
des personnes.

En effet, depuis la ratification le 26 mars 2009 de la Convention des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée et de ses trois protocoles additionnels, notamment celui visant à prévenir, 
réprimer et punir la traite des personnes en particulier des femmes et des enfants, l’État haïtien a 
opté pour le respect et l’application des normes internationales en matière de lutte contre la traite des 
personnes. Par cet acte, l’État haïtien a pour obligation, entre autres, d’adopter des mesures légales, 
administratives et autres qui y sont liées. Dans la droite ligne du respect scrupuleux des engagements 
pris par l’État haïtien sur la scène internationale, la loi du 30 avril 2014 sur la lutte contre la traite des 
personnes en Haïti a été publiée. Cette loi crée le (CNLTP) dont la mission suprême est de coordonner 
les différentes actions de lutte contre la traite, de prévenir, de combattre la traite sous toutes ses formes 
et de garantir la protection des victimes. Des efforts considérables ont été déployés afin d’accomplir une 
telle mission mais les difficultés à surmonter restent nombreuses.

Le CNLTP reconnait l’importance de la coopération internationale et du soutien constant des organisations 
non gouvernementales et des associations nationales à la réussite de sa mission.  Les ONG et les 
associations nationales ont même précédé l’État dans la lutte contre la traite des personnes par leur 
engagement et leur action continue sur le terrain. Elles représentent la voix des victimes et ont joué un 
rôle influent dans la ratification de la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale 
organisée de 2000. 

Les POS qui sont soumises aujourd’hui à l’appréciation et à l’utilisation, représentent un outil pédagogique 
et juridique complet pour les associations et toutes les autres structures tant étatiques que non étatiques 
impliquées dans la lutte contre la traite depuis la détection des victimes, en passant par leur prise en 
charge, jusqu’à leur retour en famille ou dans leur communauté. 

Quant aux acteurs d’application de la loi, à tous les niveaux, les POS constituent dans leur arsenal 
juridique un allié indispensable pour la répression de la traite des personnes. Leur rôle est essentiel 
dans la réparation des victimes et la garantie de la non-répétition de l’infraction, tout en confirmant les 
démarches d’identification de la victime en tant que telle.

Je ne saurais laisser sous silence le travail inlassable des membres du CNLTP qui, sans économiser 
leurs efforts, ont dynamiquement contribué à la réalisation de ces POS, ainsi que l’appui technique et 
pédagogique du Docteur Patrick Pélissier.

Enfin, je formule le vœu d’une utilisation rigoureuse et efficace de ces POS dans une approche de 
responsabilité partagée de tous les acteurs.

André IBREUS, 
av. Président du Comité National de Lutte

Contre la Traite des Personnes



Mots des représentants de l’OIM et de la
Fondation LUMOS

La Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée a été adoptée avec trois 
protocoles additionnels : le Protocole contre le trafic illicite de migrants par terre, mer et air ; Le Protocole visant 
à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants ; Et le Protocole 
contre la fabrication et le trafic illicite d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions. Concernant 
le deuxième protocole, la Convention exige de tous les États Parties le développement d’un ensemble de 
mécanismes dont la finalité est basée sur une trilogie indivisible : prévention, protection et répression. Ces 
trois éléments sont conformes à l’esprit de la Déclaration universelle des droits de l’homme en mettant au 
premier plan la liberté et la dignité humaine. Ainsi, les POS constituent le moyen d’accompagnement du 
CNLTP créé par la loi sur la lutte contre la traite de personnes du 30 avril 2014. Cette loi ayant pour vocation de 
mettre en œuvre les exigences programmatiques du protocole qui représente lui-même, une sorte de matrice 
juridique et programmatrice sur le plan international dans le cadre de la lutte contre la traite des personnes. 
Étant le produit dérivé de ces instruments pour la matérialisation de la protection des victimes de la traite, les 
POS constituent un dispositif institutionnel de riposte à la traite qui participe au renforcement du rôle central 
du CNLTP.

Ces procédures assurent deux fonctions : la qualité et la cohérence. Dans ce sens, nous convenons qu’elles 
garantissent le déroulement des opérations en adéquation avec le cadre légal qui saisit la question et 
établissent un mode opérationnel uniforme qui sera appliqué dans toutes les interventions.

Quant au contenu de ces procédures, il a pour finalité première la description des différentes étapes de 
procédures régulières d’identification et d’accompagnement des victimes de la traite. La conception de 
ces POS est le résultat d’une démarche inclusive qui tient compte de la contribution et de l’expertise des 
partenaires institutionnels concernés par la question.

L’avenir de ces POS dépend de l’usage qu’en feront les acteurs. Nous formulons le souhait qu’elles ne tarderont 
pas à devenir le bréviaire quotidien de ces acteurs étatiques et non étatiques concernés, et qu’elles seront 
pour tous un outil de travail précieux dans le cadre de la coordination, de la préparation et de la riposte à la 
traite en Haïti.



INTRODUCTION

« Nul ne sera tenu en esclavage ni en servitude ; l’esclavage et la traite des esclaves sont interdits« Nul ne sera tenu en esclavage ni en servitude ; l’esclavage et la traite des esclaves sont interdits
sous toutes leurs formes »,sous toutes leurs formes »,

Article 4 de la Déclaration universelle des droits de l’Homme.Article 4 de la Déclaration universelle des droits de l’Homme.

L’article 4 de la Déclaration universelle des droits de l’Homme pose de façon générale et absolue l’interdiction 
de la traite et de l’exploitation des êtres humains, en ce que celles-ci constituent des violations graves de 
l’intégrité physique et morale de la personne humaine. Étant donné le caractère interdépendant des droits de 
l’Homme, la traite des personnes entraîne la violation simultanée de nombreux droits attachés à la personne 
humaine, tels que : sa dignité, sa liberté de mouvement, son intégrité physique, son intégrité morale, le droit 
à des conditions de travail justes et favorables, le droit à un niveau de vie suffisant et le droit à la santé.

Plusieurs études1 ont démontré que la traite, en tant qu’activité en expansion, serait désormais la troisième 
forme de criminalité la plus lucrative après le trafic de drogue et le trafic d’armes. Face à ce constat, la 
préoccupation de l’Organisation des Nations Unies (ONU) par rapport à l’absence d’un instrument universel 
de protection des êtres humains contre l’exploitation s’est particulièrement accentuée à la fin des années 90. 
C’est dans ce contexte que l’Assemblée générale a adopté la résolution A-RES-53-111 du 9 décembre 1998 
en vue de créer un comité intergouvernemental à composition non limitée chargé d’élaborer une convention 
internationale contre la criminalité transnationale organisée et d’examiner s’il y avait lieu d’élaborer un 
instrument international de lutte contre la traite des femmes et des enfants. Cette démarche a abouti à 
l’adoption par l’Assemblée générale de la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale 
organisée et de ses trois Protocoles additionnels, dont le deuxième vise à prévenir, réprimer et punir la traite 
des personnes, en particulier des femmes et des enfants à travers la résolution 55/25 du 15 novembre 2000. 
Les trois Protocoles complètent la Convention. 

Haïti a ratifié cette convention et ses trois Protocoles le 26 mars 2009, conformément à la procédure 
constitutionnelle qui prévoit que les conventions internationales, une fois ratifiées, font partie de la législation 
nationale et abrogent toutes les lois qui leur sont contraires. Néanmoins, le Protocole visant à prévenir, 
réprimer et punir la traite des personnes est incapable d’avoir des effets directs2  en droit interne sans une 
loi d’application compte tenu de son caractère purement programmatique. Dans le souci de répondre à ses 
obligations internationales de conformité à ces instruments, Haïti a adopté la Loi du 30 avril 2014 sur la lutte 
contre la traite des personnes. Cette loi vise la protection des victimes de la traite et la répression des auteurs, 
elle prévoit la création d’un comité interministériel et sectoriel rattaché au Ministère des Affaires Sociales et 
du Travail (MAST), dénommé Comité National de Lutte contre la Traite des Personnes (CNLTP). 

L’initiative du Comité de développer les POS avec l’appui de l’Organisation Internationale pour les Migrations 
(OIM) et de LUMOS, entre dans le champ de ses attributions premières de coordonner les activités de lutte 
contre la traite en Haïti. Une telle initiative représente une étape importante de consécration de tous les 
efforts menés sur le plan national pour la protection des libertés et des droits de la personne humaine.

Ces POS ont pour vocation de guider les partenaires intervenant dans le domaine de la traite des personnes 
— tant au niveau de l’État que de la Société Civile — dans l’identification, l’accompagnement et la protection 
des victimes. Elles décrivent les procédures appropriées, les rôles et la fonction des institutions et acteurs 
dans les quatre secteurs clés de la lutte contre la traite : « santé et appui psychosocial », « assistance légale et 
juridique », « sécurité » et « réintégration ». Ceci en conformité avec la Loi et le Protocole #2 de la Convention 
qui constituent le cadre légal de l’interdiction de la traite.

1 Commission Nationale Consultative des Droits de l’Homme, La lutte contre la traite et l’exploitation des êtres humains. La documentation Française, 
2015. 
2 Un instrument international est dit d’effet programmatique quand son énoncé ne permet pas une application immédiate en droit interne mais exige 
une loi d’application.



OBJET ET PORTÉE DES PROCÉDURES 

La traite des personnes est un phénomène très présent en Haïti et qui a pour terreau les facteurs constants 
de vulnérabilité affectant en particulier les femmes et les enfants. Étant une infraction pénale complexe, elle 
porte atteinte à trois valeurs fondamentales et inhérentes à tous les êtres humains : la liberté, l’intégrité 
physique et morale et la dignité humaine. Elle est caractérisée par le fait de retirer la personne de son milieu 
et de son réseau de protection et de l’isoler dans une domination absolue, c’est-à-dire physique et morale, 
afin de l’exploiter.

Comme outil de réponse à cette infraction, les POS ont pour objet de donner des orientations précises sur 
les processus à suivre afin d’assurer la coordination et la mise en œuvre en temps utile des interventions 
de tout un réseau d’acteurs étatiques et non étatiques afin de combattre la traite des personnes en Haïti.  
En grande partie, ce réseau est représenté par le CNLTP qui est le bras opérationnel et technique assurant la 
coordination de toutes les activités de lutte contre la traite des personnes.

Les POS ont aussi pour objet de mettre l’accent sur l’adoption de mesures conjointes qui prennent en 
considération première la victime, tout en garantissant la non-répétition de l’infraction et donc d’une nouvelle 
victimisation de ces mêmes personnes. 

Quant à leur portée, les POS cernent l’identification, l’assistance aux victimes de toutes les formes de traite, 
leur rétablissement physique, psychologique et social, l’évaluation des risques, la poursuite et la condamnation 
des auteurs et complices de l’infraction au niveau national. Ce qui justifie encore l’intervention d’un groupe 
multisectoriel, tel qu’il est conçu dans le choix de la composition du CNLTP. Chaque étape procédurale prévue 
par ces POS porte sur un processus de réponse articulé selon les éléments constitutifs de l’infraction et la 
nature des préjudices que celle-ci cause aux victimes. Cette démarche est gouvernée par le souci de la mise 
en place d’un système de coordination opérante qui permet de prendre les mesures efficaces qui s’imposent 
de manière convenable, chaque fois qu’un cas de traite est signalé ou rapporté.
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LISTE DES ACRONYMES

Assemblée de la Section Communale 

Bâtir un Environnement Solide pour Eradiquer la Traite des personnes

Brigade de Protection des Mineurs 

Bureau du Secrétaire d’État à l’Intégration des Personnes Handicapées

Conseil d’Administration de la Section Communale 

Caisse d’Assistance Sociale

Code d’Instruction Criminelle Haïtien

Comité National de Lutte contre la Traite des Personnes

Direction d’Immigration et Émigration 

Direction Générale de la Police Nationale d’Haïti

Institut du Bien-Être Social et de la Recherche

Organisation internationale travaillant dans l’éradication de la traite en Haïti

Ministère des Affaires Étrangères et des Cultes

Ministère des Affaires Sociales et du Travail

Ministère à la Condition Féminine et aux Droits de la Femme  

Programme multi-pays de sécurité transfrontalière, en Haïti et en Jamaïque

Ministère de l’Éducation Nationale et de la Formation Professionnelle

Ministère de l’Intérieur et des Collectivités Territoriales

Ministère de la Justice et de la Sécurité Publique

Organisation Internationale pour les Migrations

Police Frontalière terrestre haïtienne  

Procédures Opérationnelles Standard  

Organisation Non Gouvernementale

Office de la Protection du Citoyen

Organisation de la Société Civile 

Recherche de la Famille et Retour

Système d’Information National de Protection de l’Enfant

ASEC

BEST 

BPM

BSEIPH 

CASEC

CAS

CIC

CNLTP

DIE 

DGPNH

IBESR

LUMOS

MAE 

MAST 

MCFDF

MCBS

MENFP 

MICT 

MJSP

OIM

POLIFRONT

POS 

ONG

OPC 

OSC 

RFR

SINAPE
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GLOSSAIRE

Pour les besoins des présentes POS, les termes suivants doivent être compris selon la définition donnée ci-après.

APPROCHE CENTRÉE SUR LA PERSONNE : Approche visant à prévenir et combattre la traite en tenant compte des 
vulnérabilités et besoins spécifiques de la personne.

APPROCHE FONDÉE SUR LES DROITS : Conception des principes, normes, politiques et buts selon laquelle les droits de 
l’homme déterminent le lien entre des personnes et groupes ayant des revendications légitimes(détenteurs de droits) et 
des acteurs étatiques et non étatiques possédant des obligations correspondantes.

ASSISTANCE PLURIDISCIPLINAIRE : Assistance venue d’équipe pluridisciplinaire dans le cadre de la lutte contre la traite.

CENTRE SPÉCIALISÉ : Centre de prise en charge ou d’hébergement de victime potentielle de la traite doté d’un personnel 
compétent et expérimenté.

CONVENTION DE PALERME : Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée.

DESTINATION : Lieu/pays où est emmenée la victime pour y être exploitée.

ENFANT : Toute personne âgée de moins de 18 ans, sauf si la majorité est atteinte plus tôt en vertu de la législation qui lui 
est applicable.

ENFANT VICTIME DE LA TRAITE : Personne âgée de moins de 18 ans qui réunit les conditions nécessaires pour avoir le 
statut de victime de la traite selon l’article3 du Protocole de Palerme.

ESCLAVAGE : État ou condition d’un individu sur lequel s’exercent les attributs du droit de propriété ou certains d’entre 
eux.

EVALUATION DES RISQUES : Action d’identifier les dangers possibles, sous l’angle de leur probabilité et de leur impact 
éventuel.

EXPLOITATION : Fait de tirer profit de quelque chose ou de quelqu’un, en particulier le fait de tirer un avantage injuste 
d’une personne pour son propre bénéfice4.

HÉBERGEMENT SÛR : Lieu où une victime potentielle de la traite est hébergée provisoirement en toute sécurité, dans le 
respect de ses droits et de sa dignité humaine pendant la période de sa prise en charge.

LE PROTOCOLE DE PALERME :  Protocole additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale 
organisée visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants.

LIEU D’HÉBERGEMENT : Locaux permettant un hébergement provisoire et/ou sûr des victimes de la traite des personnes.

LOI DE 2014 : Loi du 30 avril 2014 contre la traite des personnes votée par le Parlement haïtien.

MENDICITÉ : Action de demander l’aumône (généralement de la nourriture, de l’argent, des vêtements ou autre), 
humblement ou avec sincérité, le plus souvent dans la rue.

_____________________________________________

3 Article 1 de la Convention des Nations Unies relatives aux droits de l’enfant 
4 Voir le Glossaire des migrations de l’OIM
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MINISTÈRE PUBLIC OU COMMISSAIRE DU GOUVERNEMENT : Autorité chargée de l’exercice de l’action publique qui 
peut engager des poursuites.

OSC : Organisations de la Société Civile. Institutions et organisations sociales chargées de protéger les intérêts de la société 
ou d’agir en son nom ou dans son intérêt, dans les conditions prévues par la loi nationale.

PARQUET : Désigne les services du Ministère Public, y compris l’exercice de l’action publique. 

PAYS D’ORIGINE : Pays où la victime a été recrutée.

PRÉLÈVEMENT D’ORGANES : Prélèvement de certaines parties du corps humain.

SOUTIEN PSYCHOSOCIAL : Démarche visant à répondre aux besoins émotionnels, sociaux, mentaux et spirituels d’une 
victime pour l’aider à surmonter le traumatisme de la traite des êtres humains.

RÉINTÉGRATION : Processus par lequel une victime de la traite se réinsère dans la société.

VICTIMES DE LA TRAITE : Au sens du Protocole de Palerme : « le recrutement, le transport, le transfert, l’hébergement ou 
l’accueil de personnes, par la menace de recours ou le recours à la force ou à d’autres formes de contrainte, par enlèvement, 
fraude, tromperie, abus d’autorité ou d’une situation de vulnérabilité, ou par l’offre ou l’acceptation de paiements ou 
d’avantages pour obtenir le consentement d’une personne ayant autorité sur une autre aux fins d’exploitation. L’exploitation 
comprend, au minimum, l’exploitation de la prostitution d’autrui, ou d’autres formes de servitude, ou le prélèvement 
d’organes5». 

TASK FORCE : Autorités Judiciaires (parquetiers et juges) spécialisés dans la traite des personnes et chargées de mener 
des poursuites contre les auteurs.

TRAVAIL FORCÉ : Tout travail ou service pour lequel un individu n’a pas donné son consentement.

_____________________________________________

5 Voir commission nationale consultatives des droits de l’homme : La lutte contre la traite et l’exploitation des êtres humains,
2015. British Columbia : Glossaire –Traite des personnes. Rapport global 2005 de l’UNHCR
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CHAPITRE I
IDENTIFICATION DES 
VICTIMES DE LA TRAITE 
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_____________________________________________

6 EUROTRAFGUID, Lignes directrices pour l’identification préalable des victimes de la traite en Europe, juin 2013.
7 Voir Johanne Vernier, traite des êtres humains et traite des migrants in Cahiers de la Recherche sur les Droits Fondamentaux, 2012.

L’identification des victimes de la traite est le processus de contrôle qui permet d’établir si une personne ou 
un groupe de personnes est victime ou non, tenant compte des éléments constitutifs et des indicateurs de la 
traite des personnes. Ce processus se réalise par des professionnels formés et comporte plusieurs étapes dont 
la dernière se fait au niveau judiciaire par la condamnation des auteurs, co-auteurs et complices, ce qui sous-
tend la reconnaissance officielle de la personne comme étant victime de la traite. Néanmoins, l’absence d’une 
décision judiciaire ne signifie pas qu’une présumée victime de la traite ne l’est pas effectivement, sachant que 
les victimes n’ont pas toujours accès à la justice. Est considérée comme victime de la traite, «toute personne 
sujette à au moins une des actions par au moins un des moyens pour au moins un des buts6» qui sont prévus 
et énumérés dans la définition de la traite.

Une des explications les plus simples de la finalité de l’identification est donnée par la Convention du Conseil 
de l’Europe de 2005 : « Afin de protéger et de porter assistance aux victimes de la traite des êtres humains, 
il est primordial de correctement les identifier ». Parce qu’elles ont été identifiées comme telles, les victimes 
peuvent être protégées contre leurs exploiteurs, accéder à leurs droits, bénéficier de soins et/ou d’indemnités. 
Néanmoins, certaines victimes, car elles ne s’identifient pas comme telles due à une méconnaissance de leurs 
droits ou par peur de représailles (souvent dans les cas de menaces et violences physiques), sont confrontées 
à garder le silence et en conséquent ne reçoivent pas l’assistance qu’elles nécessitent. 

L’identification est une démarche proactive qui relève de la responsabilité des agents de l’ordre public 
et d’application des lois au premier chef. Elle est également la responsabilité des organisations non-
gouvernementales qui travaillent dans le domaine des droits humains et tout autre partie prenant en capacité 
de contribuer efficacement à l’identification des victimes de la traite. En effet, les pouvoirs publics ont le devoir  
« d’aller au-devant des victimes sans attendre qu’elles se revendiquent comme telles » et se chargent donc de 
repérer les éléments qui permettent de penser qu’une personne est, ou pourrait être victime7 de traite, d’où le 
caractère indispensable des indicateurs de traite.

DEFINITION ET FINALITÉ

1

2

3
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_____________________________________________

8 Notamment à travers le recours à la menace de recours ou le recours à la force ou à d’autres formes de contrainte, par enlèvement, par la fraude, la tromperie, 
par abus d’autorité ou d’une situation de vulnérabilité.
9 Ibid.

SECTION I :
PROFILAGE DES VICTIMES DE LA TRAITE

Le profilage est une démarche essentielle permettant de dresser un certain profile de victimes sur la base 
d’indicateurs récurrents tels que le groupe d’âge, le genre, l’état civil et le type d’exploitation subies. 

L’article premier de la loi sur la lutte contre la traite des personnes du 30 avril 2014 prévoit que :

L’expression « traite des personnes » désigne le recrutement, le transport, l’hébergement ou l’accueil de 
personnes, par la menace de recours ou le recours à la force ou à d’autres formes de contrainte, par enlèvement, 
par la fraude, la tromperie par abus d’autorité ou d’une situation de vulnérabilité, ou par l’offre ou l’acceptation 
de paiements ou d’avantages pour obtenir le consentement d’une personne ayant autorité sur une autre à des 
fins d’exploitation

L’exploitation doit inclure au minimum le travail forcé ou la servitude, l’exploitation de la prostitution d’autrui 
ou le proxénétisme, la pornographie ou d’autres formes d’exploitation sexuelle, le mariage forcé ou à des 
fins d’exploitation, la mendicité forcée, le prélèvement d’organes ou de tissus et l’adoption réalisée à des fins 
d’exploitation telle que définie dans la présente loi.

Tout consentement donné par une personne dans les conditions ci-dessus énumérées, ayant abouti aux fins 
d’exploitations citées ci-dessus, n’est jamais valable lorsque l’un quelconque des moyens énoncés au premier 
alinéa a été utilisé8. Le recrutement, le transport, le transfert, l’hébergement ou l’accueil d’un enfant ou l’accueil 
d’un enfant aux fins d’exploitation sont considérés comme une « traite des personnes » même s’ils ne font appel 
à aucun des moyens énoncés au premier alinéa9.

1

1

I.I Les personnes victimes de la traite

DEFINITION DE LA TRAITE
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_____________________________________________ 
 10 Voir Article 3 du Protocole No. 3 a la Convention de Palermo

Cette définition est conforme à la définition internationale prévue à l’article 3 du Protocole additionnel à la 
Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée visant à prévenir, réprimer et punir 
la traite, en particulier des femmes et des enfants.

Un adulte victime de la traite, contrairement aux enfants, doit avoir vécu au moins une des situations 
énumérées dans chacune des trois catégories (Action, Moyens et But) présentées dans le tableau  
ci-dessous afin d’être reconnu comme victime de la traite. Il est à noter que les catégories « Moyens » et 
« But » sont énumératives et non limitatives.

Elle se résume en 3 étapes dont la finalité est l’assujettissement et l’exploitation absolue de l’être humain : 
• Un ensemble d’actions
• Un ou plusieurs moyens
• Un but

• Recrutement
• Transport
• Transfert
• Accueil
• Hebergement

• Recours à la force
• Enlèvement
• Fraude
• Menace
• Offrir ou accepter 

des avantages
• Abus d’autorité
• Contrainte
• Duperie

• Exploitation par le travail
• Exploitation sexuelle
• Mendicité
• Prélèvement d’organe
• Mariage force à des fins 

d’exploitation

2

2

TRAITE DES ADULTES

ACTIONS MOYENS BUTS

Le consentement de l’adulte victime de la traite n’est pas un facteur qui annule l’infraction de la traite si celle-ci 
a été commise par le biais de moyens tels que : la menace de recours ou le recours à la force ou d’autres formes 
de contrainte, l’enlèvement, la fraude, la tromperie, l’abus d’autorité ou d’une situation de vulnérabilité ou 
par l’offre ou l’acceptation de paiements ou d’avantages pour obtenir le consentement d’une personne ayant 
l’autorité sur une autre aux fins d’exploitation10. Une grande partie des victimes sont déplacées parce qu’elles 
se trouvent dans un état de confusion qui les rend vulnérables aux demandes des trafiquants.

1
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• Recrutement
• Transport
• Transfert
• Accueil
• Hebergement

• Recrutem ent
• Transport
• Transfert
• Accueil
• Hébergement

• Enlèvement
• Fraude
• Tomperie
• Menace
• Offre et acceptation
• Abus d’autorité

• Exploitation
• Proxénétisme
• Pornographie
• Mendicité
• Vente d’organe

• Exploitation par le travail
• Exploitation sexuelle
• Mendicité
• Prélèvement d’organe

ACTIONS

ACTIONS

MOYENS

ADULTES

ENFANTS

BUTS

BUTS

Un enfant est considéré comme victime de la traite dès lors qu’un des indicateurs des catégories « Action » et 
« But » est identifié. Il convient de noter que les « Moyens » mentionnés dans la définition générale de la traite 
ne sont pas pris en considération dans les cas de traite des enfants.

La traite des êtres humains et le trafic illicite de migrants sont deux infractions graves et souvent connexes que 
les Nations Unies traitent dans un seul instrument qui est la «Convention contre la criminalité transnationale 
organisée». Le trafic illicite de migrants implique la facilitation de l’entrée illégale d’une personne dans un 
Etat duquel cette personne n’est pas un ressortissant ou un résident, à des fins financières ou matérielles. Par 
conséquent, la traite des êtres humains et le trafic illicite de migrants sont étroitement liés, mais demeurent 
deux infractions distinctes. Le trafic illicite de migrants peut servir d’action et de moyen pour aboutir à une 
situation de traite.

1

1

TRAITE DES ENFANTS

DIFFERENCE ENTRE LA TRAITE DES PERSONNES ET LE TRAFIC 
ILLICITE DE MIGRANTS
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L’article 3 du Protocole contre le trafic illicite de migrants par terre, mer et air, additionnel à la Convention des Nations 
Unies contre la criminalité transnationale organisée prévoit :

B

C

L’expression “entrée illégale” désigne le franchissement de frontières alors que les conditions 
nécessaires à l’entrée légale dans l’État d’accueil ne sont pas satisfaites.

L’expression “document de voyage ou d’identité frauduleux” désigne tout document de 
voyage ou d’identité : 
1. Qui a été contrefait ou modifié de manière substantielle parquiconque autre qu’une 

personne ou une autorité légalement habilitée à établir ou à délivrer le document de 
voyage ou d’identité au nom d’un État ; 

ou
2. Qui a été délivré ou obtenu de manière irrégulière moyennant fausse déclaration, 

corruption ou contrainte, ou de toute autre manière illégale ;
ou

3. Qui est utilisé par une personne autre que le titulaire légitime ;

À l’échelle mondiale, plus de 60 % des victimes de la traite sont des personnes qui ne sont ni ressortissantes 
ni résidentes permanentes de l’État dans lequel elles ont été identifiées11. Toutefois, il est à noter que la traite 
peut également se produire à l’intérieur du pays duquel les victimes sont originaires, c’est par exemple le cas 
en Haïti où la majorité des cas de traite sont identifiés au sein du territoire haïtien avec des déplacements 
internes. 

2

Aux fins du présent protocol

A
L’expression “trafic illicite de migrants” désigne le fait d’assurer, afin d’en tirer, directement ou 
indirectement, un avantage financier ou un autre avantage matériel, l’entrée illégale dans un 
État Partie d’une personne qui n’est ni un ressortissant ni un résident permanent de cet État.

DIFFÉRENCE

Crime

Consentement

But

Transnationalité 

TRAITE

Contre une personne

Trompé /Exigé

Exploitation

Non requise

TRAFIC

Contre l’intégrité d’une frontière 
nationale. Déplacement illégal à 

travers une frontière

Volontaire

Gain financier provenant du 
passage illégal des frontières

Requise

_____________________________________________ 
 11ONUDC, Global Report on Trafficking in Persons, 2016.
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I.II Les indicateurs d’identification des victimes de la traite
Les indicateurs d’identification des victimes de la traite sont l’ensemble des signes et comportements que présentent un 
individu, adulte ou enfant, qui peuvent indiquer que la personne est victime de la traite. L’étude de ces signes permet donc 
de déterminer le statut de victime de la traite. Ces indicateurs sont classés en indicateurs généraux et spécifiques.

INDICATEURS GÉNÉRAUX POUR LES ADULTES

Les adultes victimes de la traite peuvent :

• Avoir le sentiment qu’ils ne peuvent pas partir
• Avoir le sentiment de trahir leur peur ou leur angoisse
• Subir des violences ou des menaces de violence contre leur personne, leur famille ou les êtres qui leur sont chers
• Présenter des lésions qui semblent provenir d’une agression physique
• Présenter des lésions ou des troubles caractéristiques de certains emplois ou certaines mesures de coercition
• Se méfier des autorités
• Avoir de faux papiers d’identité ou de faux documents de voyage
• Se trouver ou être rattachés à un endroit susceptible d’être utilisé à des fins d’exploitation
• Avoir une mauvaise connaissance et/ou maîtrise de la langue locale (pour les victimes de nationalité étrangère)
• Ne pas connaître l’adresse de leur domicile ou de leur lieu de travail
• Permettre à un tiers de parler en leur nom même lors de conversations directes
• Agir comme s’ils avaient reçu des consignes
• Être contraints de travailler dans certaines conditions
• Être contraints d’obéir par peur de sanctions/punitions
• Être incapables de négocier leurs conditions de travail
• Être peu ou pas rémunérés
• Ne pas avoir accès à l’argent qu’ils gagnent
• Avoir de très longues journées de travail pendant de longues périodes
• N’avoir aucun jour de repos
• Ne pas avoir de logement décent
• Ne pas avoir accès à des soins médicaux
• Avoir peu ou pas de vie sociale
• Avoir peu de contacts avec leur famille ou avec des personnes ne faisant pas partie de leur environnement immédiat
• Être incapables de communiquer librement
• Être en situation de dépendance
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INDICATEURS GÉNÉRAUX POUR LES ENFANTS

INDICATEURS SPÉCIFIQUES AUX ENFANTS VICTIMES DE SERVITUDE

Les enfants victimes de la traite peuvent : 

Les enfants victimes de la traite aux fins de la servitude domestique peuvent : 

• Ne pas avoir accès à leurs parents ou aux personnes qui ont leur garde

• Sembler intimidés et avoir un comportement ne correspondant pas à celui d’enfants de leur âge

• Ne pas avoir d’amis de leur âge en dehors du travail
• Ne pas être scolarisés
• Ne pas avoir de temps pour jouer
• Vivre à l’écart des autres enfants et être mal logés
• Prendre leurs repas séparément des autres membres de la famille
• N’avoir à manger que des restes
• Effectuer un travail qui ne convient pas aux enfants
• Voyager sans être accompagnés d’un adulte
• Voyager en groupe avec des personnes qui ne sont pas de leur famille 
• Voyager accompagnés par des individus suspects
• Ne pas avoir en leur possession leur passeport ou d’autres documents de voyage ou d’identité, car ces derniers sont 

détenus par une tierce personne
• Se livrer à la mendicité dans des lieux et transports publics 
• Se déplacer en groupe d’une zone à une autre
• Participer à des activités de bandes criminelles organisées
• Faire partie d’un groupe d’enfants nombreux sous la garde d’un même adulte
• Être punis s’ils ne rapportent ou ne volent pas assez d’argent
• Habiter avec les membres de leur bande et des adultes qui ne sont pas leur parents 
• Se déplacer fréquemment en groupes nombreux et sur de très longues distances
• Transporter et/ou revendre des drogues illicites

• Habiter dans une famille mais ne pas prendre leurs repas avec cette famille
• Ne pas avoir d’espace à eux 
• Partager une pièce où dormir dans un endroit inapproprié
• Ne jamais ou rarement quitter la maison pour sociabiliser
• N’avoir à manger que des restes
• Être en butte à des insultes, mauvais traitements, menaces ou violences dû à la participation à des activités de 

mendicité ou de petite délinquance
• Présenter des lésions physiques ou stigmates pouvant résulter d’actes de maltraitance
• Manquer de repos
• Ne pas être scolarisés
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INDICATEURS SPÉCIFIQUES AUX ENFANTS VICTIMES DE LA TRAITE 
DANS LES ORPHELINATS 

Les enfants victimes de la traite dans les orphelinats peuvent : 

• Ne pas avoir de contact ou un contact limité avec leurs parents ou tuteurs

• Ne pas avoir accès à leurs documents d’identité et/ou scolaires

• Faire l’objet de rançon auprès de leurs parents ou tuteurs pour leur récupération 
• Participer à des activités de bandes criminelles organisées 
• Être forcés par un tiers à travailler dans des boutiques/petits commerces, dans la rue et chez des particuliers afin de 

rapporter de l’argent aux responsables des institutions 
• Être punis s’ils ne rapportent pas suffisamment d’argent et/ou autre matériel
• Porter des vêtements usagés afin de soutirer des financements
• Jouer le rôle d’encadreurs (s’ils sont suffisamment âgés) auprès d’enfants plus jeunes et s’occuper de toutes tâches 

domestiques dépassant leurs compétences physiques et sans rémunération
• Être forcés de dormir et/ou de réaliser des sorties avec des visiteurs extérieurs (tourisme sexuel) 
• Être soumis à des comportements inappropriés et subir une exploitation sexuelle de la part des responsables et 

employés des orphelinats
• Avoir des grossesses précoces et réaliser des avortements clandestins (curetage)
• Subir des menaces et des violences en cas de dénonciation du responsable et/ou employé auteur de l’exploitation 

sexuelle 
• Être renfermés sur eux-mêmes 
• Voyager sans être accompagnés d’un adulte 
• Voyager en groupe avec des personnes qui ne sont pas de leur famille  
• Voyager accompagnés par des individus suspects
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INDICATEURS SPÉCIFIQUES À L’EXPLOITATION PAR LE TRAVAIL

Les victimes de la traite aux fins d’exploitation par le travail sont surtout retrouvées dans 
les secteurs tels que l’agriculture, le bâtiment, et certains ateliers. Elles peuvent :

• Habiter collectivement sur leur lieu de travail et n’en sortir que rarement ou jamais

• Habiter dans des endroits dégradés, inadaptés, comme des bâtiments agricoles ou industriels

• Ne pas porter des tenues de travail appropriées, par exemple ne pas disposer de protections ou de vêtements chauds
• N’avoir à manger que des restes
• Ne pas avoir accès à l’argent qu’elles gagnent
• Ne pas avoir de contrat de travail ou avoir un contrat avec des clauses abusives
• Avoir de très longues journées de travail
• Dépendre de leur employeur pour certains services, dont le transport et le logement
• Ne pas pouvoir choisir leur logement 
• Ne jamais quitter leur lieu de travail sans leur employeur
• Ne pas être libres de leurs déplacements 
• Être en butte à des insultes, mauvais traitements, menaces ou violences
• Ne pas avoir de formation de base ou d’autorisation professionnelle 
• Posséder des preuves que la législation du travail n’est pas respectée
• Croire qu’elles sont obligées de travailler contre leur gré
• Être incapables de quitter leur environnement de travail 
• Avoir reçu de fausses informations concernant leur rémunération
• Effectuer des travaux interdits (par exemple : vente de stupéfiants)
• Effectuer des tâches qui ne sont pas adaptées à leur âge ou à leur condition physique
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INDICATEURS POUR LES EXPLOITATIONS SEXUELLES

INDICATEURS GÉNÉRAUX EN CONTEXTE DE TRANSIT 

INDICATEURS POUR LE PERSONNEL MÉDICAL 

Les victimes, enfants et adultes, de traite aux fins d’exploitation sexuelle peuvent :

Les victimes de la traite, enfants et adultes, en contexte de transit peuvent : 

Les victimes de la traite, enfants et adultes, peuvent être identifiées par le personnel médi-
cal lorsqu’elles : 

• Indiquer un nombre de partenaires sexuels qui semble élevé compte tenu de leur âge
• Exprimer un intérêt pour les relations amoureuses/sexuelles avec des personnes plus âgées, notamment dans le cas 

des enfants victimes de la traite 
• Refuser d’aborder la question de leur activité sexuelle 
• Avoir des grossesses non-désirées et des avortements multiples
• Faire preuve d’un traumatisme génital, pharyngiens (lacérations, déchirures) ou à caractère sexuel
• Contracter des infections sexuellement transmissibles et/ou d’infections urinaires non-traitées récurrentes 
• Présenter des cicatrices inhabituelles ou inexpliquées car les victimes sont souvent battues à des endroits où les 

blessures ne sont pas visibles facilement (par exemple dans le bas du dos)
• Avoir une tension musculaire importante 

• Être des femmes adultes et/ou des mineurs voyageant seuls 
• Être un groupe de femmes voyageant avec un homme ou une femme ne faisant pas partie de leur famille
• Posséder peu d’informations sur leur pays de destination et d’arrivée car elles n’ont pas participé à l’organisation du 

voyage 
• Avoir reçu de fausses informations concernant les possibilités et procédures de régularisation de leur statut migratoire 

dans le pays de destination
• Ne pas posséder de documents d’identité ou présenter des documents falsifiés
• Lancer des regards inquiets en direction d’une personne en particulier dans le groupe, ou se tenir à l’écart du groupe, 

comme si elles ne s’y intégraient pas naturellement
• Prétendre appartenir à une même famille ou être des amis proches avec d’autres membres de leur groupe mais ne 

présenter aucune ressemblance physique ou de familiarité et/ou attachement émotionnel. Les membres du groupe 
en savent généralement très peu les uns sur les autres ou communiquent des informations contradictoires

• Présentent des symptômes persistants d’excitation ou d’hyper vigilance (difficulté à s’endormir ou à rester endormi, irritabilité, 
explosion de colère, difficultés à se concentrer, sursauts, réactions de surprise excessives)

• Font preuve de détresse ou d’une réaction intense à un événement qui ressemble ou symbolise l’expérience traumatique

• Présentent des signes de paranoïa, de peur, de dépression, de soumission, de tension et/ou de nervosité 
• Ont des difficultés à créer ou entretenir des liens sociaux 
• Présentent des signes de tristesse, d’irritabilité et/ou de retrait
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SECTION 2 :
PROCÉDURE D’IDENTIFICATION

QUATRE ÉTAPES FONDAMENTALES

ÉTAPE 1 ÉTAPE 2 ÉTAPE 3 ÉTAPE 4

La première étape se 
déroule en général sur 
les lieux de l’exploitation, 
c’est la première prise de 
contact avec la victime.

La deuxième étape 
se déroule dans les 
institutions impliquées 
dans la protection des 
victimes et consiste en un 
entretien.

La troisième étape se 
caractérise par la saisine 
des autorités judiciaires, 
lorsque la victime 
accepte de porter plainte.

La quatrième étape se 
déroule au niveau du 
tribunal par une décision 
ayant autorité de la chose 
jugée qui reconnait la 
victime en tant que telle 
et qui condamne le ou les 
auteurs de la traite, ainsi 
que les complices.

L’identification est définie comme le processus consistant à vérifier, établir et/ou prouver si une personne est 
victime de la traite. Elle peut être accomplie par toute partie prenante ayant des informations, des connaissances 
et une appréhension globale du phénomène de la traite des êtres humains. Il s’agit d’un processus important 
en ce qu’il permet de distinguer les victimes de la traite d’autres victimes et/ou des criminels. 

Il arrive fréquemment que les victimes présumées ou potentielles ne soient pas conscientes d’avoir été ou 
d’être victimes de la traite. Cela est dû dans certains cas à l’attitude secrète et manipulatrice des trafiquants 
mais aussi à la méconnaissance des victimes du phénomène de traite et de leurs droits. Cette méconnaissance 
de la traite mais aussi de l’accompagnement des victimes fait que peu de victimes de la traite bénéficient d’un 
soutien des organismes et institutions spécialisées dans le domaine.
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LE PRINCIPE DE SÉCURITÉ 

La détection est la première prise de contact avec les victimes et se passe le plus souvent sur les lieux de 
l’exploitation, mais parfois dans le cadre des visites médicales ou d’un contentieux devant une autorité 
judiciaire. La détection permet d’orienter la victime vers une structure pour son identification formelle. Elle se 
résume en trois étapes clés : la détection, l’évaluation et l’orientation pour identification formelle.

La sécurité de la victime et/ou de sa famille doit être primordiale, car le risque que les victimes subissent des violences/
représailles est très élevé et elles peuvent également présenter, dans les cas les plus extrêmes, une vulnérabilité 
particulière au meurtre ou au suicide. Dans le cadre de leur travail d’identification et d’accompagnement, les 
professionnels doivent chercher à évaluer les risques dès la détection des victimes, y compris les risques psychologiques, 
et les menaces qui pèsent sur la sécurité des victimes, afin d’identifier des solutions permettant de les minimiser.

1

II. A La détection des victimes

LA DÉTECTION DES VICTIMES SUR LES LIEUX D’EXPLOITATION

Règle fondamentale : Il faut évaluer les risques avant d’entrer en contact avec la victime potentielle, afin de 
ne pas l’exposer au danger.

DETECTION
ORIENTATION 

A DES FIN 
D’IDENTIFICATION 

FORMELLE

PREMIÈRE
ÉVALUATION



p o s  p o u r  l’ i d e n t i f i c at i o n  e t  l’acco m pag n e m e n t  d es  v i c t i m es  d e  l a  t ra i t e  |  h a i t i 27

Les agents et officiers de police judiciaire (formés) sont les principaux agents de détection de la traite chargés 
de la recherche des infractions. Les membres (formés) de toutes les structures étatiques et organisations 
non gouvernementales spécialisées dans la traite des personnes sont également en charge de rechercher 
les infractions. Toutefois, toute personne ayant constaté un fait susceptible d’être qualifié de traite doit en 
informer les autorités concernées. Les agents de détection des victimes de la traite doivent faire preuve de 
vigilance et être attentifs aux signes de détresse et autres indicateurs que peuvent présenter les potentielles 
victimes durant leurs visites dans les différents lieux qui pourraient être des lieux d’exploitation tels que : des 
hôtels, des restaurants, des usines, des boîtes de nuit, des orphelinats ainsi que les foyers. 

Les administrations des plages, hôtels, restaurants, boîtes de nuit et bars seront tenus pour responsables, 
lorsque des victimes de la traite se trouvent dans leur espace ou lorsque ces espaces sont utilisés comme 
lieux d’exploitation des victimes de la traite, soit par leur négligence ou en connaissance de cause. Ainsi, elles 
doivent faire preuve d’une certaine vigilance et prendre des mesures préventives. 

Les agents des institutions concernées par la lutte contre la traite, notamment celles qui font partie du CNLTP, 
les membres des organisations non gouvernementales, les travailleurs sociaux, les agents de la Brigade de 
Protection des Mineurs (BPM) et les agents douaniers, entreprendront des enquêtes proactives sur une base 
régulière dans tous les espaces publics et privés et tous lieux susceptibles d’être utilisés aux fins de la traite. 
Ces enquêtes périodiques seront lancées à la diligence du CNLTP.

Cette prise de contact peut se réaliser dans le cadre de certains contrôles, notamment les contrôles d’identité, 
ceux relatifs à la lutte contre les voyages clandestins à la frontière et dans les aéroports, dans le cadre des 
visites des travailleurs sociaux ou des inspecteurs de travail, dans le cadre des contrôles de routine dans les 
rues (pour la mendicité et la prostitution) ou pendant les visites dans les orphelinats.
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Si la victime est un enfant, l’Institut du Bien Être Social et de Recherches (IBESR) et la BPM sont chargées de 
secourir et procéder à l’identification formelle de la victime potentielle.

Le responsable du commissariat ou du sous-commissariat une fois saisi, mettra des agents de la BPM placés 
sous son commandement à la disposition des représentants de l’IBESR et fera appel à un juge de paix pour 
organiser la descente sur les lieux dans le cas où la victime se trouve à l’intérieur d’une maison, d’un hôtel, 
d’un orphelinat, d’un restaurant ou tout autre endroit qui exige qu’un juge de paix accorde l’entrée des lieux.  
Ceci conformément aux dispositions du Code d’Instruction Criminelle et aux bonnes pratiques judiciaires.

Une fois l’enceinte du lieu de l’exploitation investie et les indicateurs d’exploitation confirmés, l’enfant victime 
sera récupéré. Le juge de paix et les agents de la police procéderont à l’arrestation des présumés auteurs/
complices et à la saisie des éléments de preuve jugés utiles pour la manifestation de la vérité, conformément 
au chapitre traitant du flagrant délit dans le Code d’instruction criminelle.

Si la victime est détectée au niveau de la frontière ou de l’un des points de passage entre Haïti et la République 
Dominicaine, toute autre personne habilitée informera les agents de la Polifront, ceux de la BPM ou de l’IBESR. 
Dans ces cas-là, la présence d’un juge de paix n’est pas obligatoire pour récupérer la victime, procéder à 
l’arrestation des auteurs et à la saisine des papiers.

Si l’enfant potentiellement victime n’a pas été identifié par un agent de ces deux institutions, tout autre agent, 
tout autre enquêteur ou toute personne ayant identifié la victime informera immédiatement le CNLTP, la BPM 
ou un agent de l’IBESR. A défaut, le commissariat de police le plus proche enverra des policiers sur place 
en coordination avec l’IBESR ou le CNLTP. L’institution informée en premier (IBESR, BPM ou CNLTP) prendra 
immédiatement les dispositions pour en informer les autres organisations afin d’organiser la descente sur les 
lieux et secourir la victime.

En l’absence d’agents de la BPM affectés au commissariat ou sous-commissariat saisi par la dénonciation, tout 
autre agent de la police doit apporter son soutien aux agents de l’IBESR. De même, en l’absence du juge de 
paix, un autre officier de la Police Judiciaire peut se charger de réaliser le constat à l’intérieur de la maison où 
du lieu d’exploitation de l’enfant. 
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LA VICTIME POTENTIELLE EST UN ENFANT

Les agents douaniers, les agents d’immigration, les agents de la Polifront, ceux de la BPM et de l’IBESR 
intercepteront tout enfant ayant présenté un des indicateurs de la traite ou de voyage irrégulier. L’IBESR se 
chargera du placement provisoire de l’enfant dans un centre d’accueil ou un foyer accrédité ; Il communiquera 
au juge pour enfants un rapport et les documents relatifs au placement de l’enfant. Les agents de police pour 
leur part déféreront les personnes appréhendées comme auteurs et complices, et transfèreront leur dossier 
au parquet.

Si la victime potentielle est détectée par un médecin au moment d’une visite médicale, celui-ci recueillera 
toutes les informations relatives à son identité et sa demeure. Il en informera le CNLTP qui décidera de la 
nécessitée d’effectuer une visite, accompagné des agents de la BPM et d’un juge de paix.
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_____________________________________________

12 Le procès-verbal de l’opération, depuis la saisine pour le déféremment des auteurs au parquet et les dossiers, ne peut être confondu avec le rapport d’entretien de 
la victime

Les agents de l’IBESR et de la BPM se rendront sur les lieux et constateront la matérialité des indicateurs 
et procéderont à la récupération de l’enfant potentiellement victime qui sera placé dans un centre ou une 
famille d’accueil. Sur les instructions du juge de paix, les auteurs présumés et complices présumés de la traite 
seront appréhendés. Le juge de paix procèdera également à la saisie des objets et documents pouvant servir 
de preuve et déférera le dossier et les personnes arrêtées en état au Parquet. L’IBESR informera le juge pour 
enfants par un rapport écrit. 

Avant toute mesure de placement de la victime mineure par l’IBESR, il faudra procéder à son identification 
formelle. Les agents de la BPM transcriront les informations dans un procès-verbal12 contenant une fiche 
technique (qui n’est pas le rapport de l’entretien). Cette identification consiste à enregistrer les nom(s) et 
prénom(s) du mineur victime, son âge, son sexe, sa nationalité, son lieu de naissance, les noms de ses parents 
ou personnes en charge, sa provenance ou lieu d’enlèvement ou de recrutement.

La vérification de l’âge de l’enfant doit prendre en compte :
son apparence physique et sa maturité psychosociale. Un équilibre doit être trouvé entre les facteurs physiques, 
de développements, psychologiques, environnementaux et culturels. Si des méthodes scientifiques/objectives 
sont utilisées dans le but d’estimer l’âge de l’enfant, une marge d’erreur doit être prise en compte. De telles 
méthodes doivent respecter la dignité humaine et ne pas porter préjudice à la victime.

Si l’enfant victime est de nationalité étrangère, il appartiendra au Ministère des Affaires Etrangères et des Cultes 
(MAE) d’entreprendre les démarches pour en informer les autorités de son pays et établir son âge, dans le cas 
où les documents administratifs de la victime ne sont pas retrouvés. Le MAE le fera sur les recommandations 
expresses et verbales du MJSP en cas d’urgence.

L’établissement de l’âge de l’enfant victime de la traite se fait par vérification de son acte de naissance ou de 
son extrait des archives. En absence de ces documents, l’IBESR peut faire appel à une expertise ou la méthode 
très rependue dans certains villages sur le continent africain qui consiste à rencontrer les parents des enfants 
qui sont nés à la même époque que la victime afin de déterminer son âge. La BPM apportera son soutien à 
l’IBESR pour accomplir cette tâche. A cet effet, l’article 9 de la loi de 2014 doit être appliqué strictement dans 
ses dispositions qui prévoient que : « En cas d’incertitude sur l’âge de la victime et lorsqu’il existe des raisons 
de croire qu’elle est un enfant, elle est présumée être un enfant et être traitée comme tel dans l’attente de 
la vérification de son âge ».  

Cette prise de contact peut se réaliser dans le cadre de certains contrôles, notamment les contrôles d’identité, 
ceux relatifs à la lutte contre les voyages clandestins à la frontière et dans les aéroports, dans le cadre des 
visites des travailleurs sociaux ou des inspecteurs de travail, dans le cadre des contrôles de routine dans les 
rues (pour la mendicité et la prostitution) ou pendant les visites dans les orphelinats.

Les mesures administratives, judiciaires et autres pour venir au secours d’un enfant potentiellement victime 
de la traite sont célères.
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L’IDENTIFICATION FORMELLE
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La victime potentielle est adulte : au moment des premiers contacts avec elle, l’enquêteur évaluera les risques 
d’exposer sa sécurité, sachant qu’elle peut être sous le contrôle continu des auteurs.

Si les premiers contacts de l’enquêteur avec la victime ont été faits sur les lieux de l’exploitation, il évaluera les 
possibilités de lui proposer discrètement une rencontre dans un lieu neutre et sûr. Si l’enquêteur est un policier, 
le commissariat n’est pas recommandé pour un premier entretien.
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LA VICTIME EST UN ADULTE

Cette démarche consiste essentiellement à établir un lien de confiance entre l’enquêteur et la victime que 
l’auteur de la traite a isolé de son réseau de solidarité et de soutien, qui est l’environnement de sa famille et 
de ses amis.

Si la victime décline la proposition de rencontre de l’enquêteur et qu’il y a des raisons persistantes de croire, 
au-delà de tout doute raisonnable, que les indicateurs de la traite existent, l’enquêteur fera un rapport au 
Commissaire du Gouvernement de la juridiction compétente afin qu’il procède, comme disposé dans le Code 
d’instruction criminelle.

L’enquêteur se prépare et propose un entretien avec la victime potentielle une fois que celle-ci est identifiée en 
informant le CNLTP13. Avant son rapport d’entretien, l’enquêteur peut, s’il le juge nécessaire, informer le CNLTP 
par téléphone en lui communiquant les informations relatives à son premier constat. 
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_____________________________________________

13 Dans les départements du pays où les sous-comités sont installés, ils joueront le rôle du comité.
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Si à l’issue de l’entretien la victime accepte son statut et décide de collaborer avec la justice, le parquet est 
censé être saisi d’office.

Si la victime potentielle est identifiée par un médecin à l’occasion d’une visite médicale, celui-ci recueillera 
les informations concernant l’identité, l’adresse et les contacts de tiers afin de pouvoir retrouver la victime. Il 
procédera à une nouvelle invitation en proposant à la victime potentielle un entretien, dans un délai de 8 jours 
(incluant les jours non-ouvrables). Il informera le CNLTP de cette démarche pour tout soutien jugé opportun.

Si la détection de la victime potentielle a été faite par un parquetier à l’occasion de la connaissance d’un autre 
litige, ou d’un litige connexe pour lequel les parties se sont présentées devant lui, il fera une nouvelle invitation 
à la victime pour les propositions d’un entretien en présence d’un représentant de l’OPC. Cet entretien ne peut 
être confondu avec l’interrogatoire des auteurs présumés de la traite.

Si le médecin n’a pas suivi de formation pour conduire lui-même l’entretien, le CNLTP mettra à disposition de la 
victime potentielle un agent de l’OPC afin de réaliser l’entretien au centre médical, au bureau de l’OPC ou dans 
un bureau d’une organisation partenaire. 

Si la détection de la victime a été réalisée par un juge de paix dans les mêmes conditions présentées 
précédemment, celui-ci recueillera les informations relatives à la victime, son domicile, et tout autre contact 
permettant de la retrouver. Il fera un rapport au Commissaire du Gouvernement pour les suites, sans procéder 
à l’entretien lui-même. Il appartiendra au Commissaire du Gouvernement de contacter le CNLTP afin de mettre 
un professionnel à la disposition de la victime pour la tenue de l’entretien sans préjudices aux suivis judicaires.

Si le médecin a suivi une formation pour procéder à l’entretien lui-même, il le fera et orientera la victime 
potentielle vers l’Office de la Protection du Citoyen (OPC) pour les suivis.

Si le lieu de la détection est une boîte de nuit, un bar, ou tout autre endroit susceptible d’exploitation sexuelle 
de femmes et/ou d’enfants, la visite des lieux se fera avec toute la célérité qui s’impose.

Si dans le délai de 8 jours accordé à la victime potentielle par le médecin la victime ne se présente pas au 
rendez-vous de suivi et d’entretien et ne fournit pas de justificatif, le médecin le rapportera au CNLTP qui fera 
ouvrir une enquête de détection par le personnel le plus approprié au cas de la victime, tels que des travailleurs 
sociaux, des agents de police formés à cet effet, des agents de l’IBESR, ceux de l’OPC ou des membres d’une 
organisation partenaire spécialisée. Ceci afin que les autorités judiciaires puissent y procéder comme prévu par 
le CIC dans les cas de flagrant délit.
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L’identification de la victime adulte se fera par son acte de naissance ou toute autre pièce d’identification 
nationale émise par l’État haïtien. Dans le cas où la victime potentielle ne dispose d’aucune pièce permettant 
de l’identifier, l’enquêteur peut lui demander les coordonnées de deux personnes qui la connaissent afin de 
l’identifier. Si la victime n’est pas en mesure de fournir les coordonnées de ces deux personnes, sa déclaration 
relative à son identité sera tenue pour vraie jusqu’à preuve du contraire.

Si la victime potentielle est de nationalité étrangère, son identification sera établie par toute pièce étatique 
émise par l’État dont elle est ressortissante. Dans le cas où elle ne dispose d’aucune pièce, le CNLTP saisira le 
MJSP qui réquisitionnera le soutien du MAE pour entreprendre les démarches.
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IDENTIFICATION FORMELLE

DÉTECTION

ÉVALUATION DES RISQUES

Agent et officier de 
Police judiciaire

La victime est un
enfant

IBESR / BPM

Membres d’autres 
structures concernées 

de l’État

La victime est un 
homme

CNLTP

IDENTIFICATION FORMELLE

Membres des 
organisations de la 

société civile

La victime est une 
femme

MCFDF
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La confidentialité doit faire partie des premières priorités du soutien apporté 
aux victimes. Les enquêteurs doivent veiller à ce que les informations recueillies 
soient traitées avec respect et discrétion. Elles ne peuvent être partagées avec des 
organisations ou des personnes tierces sans le consentement éclairé de la victime. 
Il est également important de respecter le silence d’une personne qui ne souhaite 
pas parler ou répondre à certaines questions. Toute divulgation d’informations 
personnelles concernant la victime potentielle est susceptible d’avoir un impact négatif 
sur la sécurité de la victime et sur sa relation avec le professionnel qui l’accompagne, 
et peut engendrer une perte de confiance.

II. B L’entretien d’identification

L’entretien est une des étapes les plus importantes pour identifier une victime de la traite.

Règles fondamentales :
1. L’entretien se prépare, il ne s’improvise pas
2. L’entretien ne doit jamais se réaliser sur les lieux de l’exploitation

Objectif de l’entretien : L’entretien d’identification a pour but de permettre de retracer l’histoire de la personne 
à la lumière des trois éléments constitutifs de la traite des êtres humains : action, moyen et but.

Langue : Il est recommandé que la personne victime s’exprime dans sa langue d’origine autant que possible 
car l’usage d’une autre langue peu maitrisée risque de dénaturer son récit. C’est pourquoi la présence d’un 
interprète est nécessaire si la victime est une ressortissante étrangère, lequel interprète doit se soumettre aux 
règles de confidentialité et de neutralité.

Les préalables : Les victimes de la traite ont souvent subi des abus et des manipulations susceptibles d’affecter 
leur confiance en autrui. Pour ces raisons, elles peuvent se garder de s’ouvrir à quelqu’un d’autre et peuvent être 
réticentes à s’engager dans un processus d’accompagnement et de soutien. Pour cette raison, particulièrement 
dès la première rencontre, il est important que l’enquêteur soit préparé à accueillir la potentielle victime. Cette 
préparation concerne tout autant le cadre matériel (espace de l’entretien, feuilles de note, stylos, etc.) que 
le contenu de l’entretien (liste des questions ou fiche d’entretien). Le personnel habilité à mener l’entretien 
est celui des institutions publiques et des organisations intergouvernementales/non gouvernementales qui 
travaillent sur la traite et ont reçu une formation pour mener l’entretien et les travailleurs sociaux, pourvu 
qu’ils travaillent en étroite coordination et collaboration avec le CNLTP. Lorsque la victime potentielle donne 
son consentement éclairé pour l’entretien, l’enquêteur lui demandera si elle a des préférences sur le sexe de la 
personne qui doit mener l’entretien.
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Conditions matérielles et environnementales : L’enquêteur doit demander à la victime si le jour et l’heure de 
l’entretien lui conviennent, il doit s’assurer que la salle de l’entretien est agréable afin d’assurer le confort et la 
confidentialité de la victime. Ainsi, durant l’entretien, le lieu choisit ne doit pas être fréquenté par des tierces 
personnes ou des passants. Toute interruption due par exemple à l’utilisation de téléphones portables, sont 
très défavorables à un bon entretien. L’enquêteur doit s’assurer que la victime n’ait aucun malaise, aucune 
douleur et qu’elle n’ait ni faim ni soif durant l’entretien. L’enquêteur doit également s’abstenir de prendre des 
photos et de faire des vidéos. Ces conditions sont indispensables pour gagner la confiance de la victime et 
réaliser un bon entretien.

Si l’entretien se déroule dans un centre de santé avec un personnel médical : Si la victime potentielle est 
accompagnée, il est essentiel de l’isoler de ses accompagnateurs avant de procéder à lui poser des questions. 
En effet, l’identité de ces accompagnateurs n’est pas vérifiée et il pourrait s’agir de trafiquants se faisant passer 
pour leur conjoint, un membre de leur famille ou un employeur. Toutefois, il convient de procéder à s’isoler 
avec la victime présumée de manière à ne pas éveiller les soupçons de son accompagnateur. Dans le cas où la 
victime est une personne mineure, le médecin ne l’isolera pas et ne procédera pas à l’entretien. Il informera le 
CNLTP par une note sur les éléments de son constat et fournira les informations nécessaires pour retrouver les 
lieux où la victime est hébergée.

Si l’entretien se déroule dans un commissariat de police : L’enquêteur doit expliquer à la victime potentielle 
pourquoi cet endroit a été choisi et l’informer qu’elle est en droit de mettre fin à l’entretien à sa déposition ou 
le reporter et quitter le commissariat de police. Il faut éviter que la victime se croit être privée de sa liberté ou 
être soumise à un interrogatoire de police.

Avant l’entretien, l’enquêteur prend connaissance du dossier en question et se réfère aux informations qu’il 
possède déjà sur la personne potentiellement victime de la traite. Ces informations (genre, âge, nationalité, 
etc.) peuvent-être inscrites dans sa base de données ou ont été recueillies lors de la prise de rendez-vous. Il 
est préconisé que l’enquêteur fasse des recherches sur les phénomènes de traite ou d’exploitation liés aux 
caractéristiques présentées par la présumée victime avec qui il va s’entretenir. Aussi, l’enquêteur préparera des 
outils d’orientation, tels que des adresses d’associations spécialisées, de permanences médicales ou juridiques 
afin de faciliter le potentiel référencement de la personne.  
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LES TROIS ÉTAPES DE L’ENTRETIEN

  ÉTAPE 1 : INTRODUCTION DE L’ENTRETIEN

  ÉTAPE 2 : LE DÉROULEMENT DE L’ENTRETIEN

Au début de l’entretien, l’enquêteur veille à donner des informations claires concernant son organisation et insiste sur 
l’importance apportée à la stricte confidentialité des informations partagées par la victime potentielle et à la notion de 
consentement éclairé. Il lui importe d’insister sur le fait que la victime demeure la seule personne à pouvoir décider dans 
le cadre de l’accompagnement qu’il lui propose. Aussi, l’enquêteur donne à la victime potentielle des informations précises 
et fiables au regard des procédures et démarches à suivre et le soutien qui pourra lui être apporté.

A la fin de l’entretien, la victime doit pouvoir décider en toute conscience des décisions qu’elle peut prendre, telles que : 
déposer une plainte devant les autorités judiciaires, demander un permis de séjour, rester en Haïti ou retourner chez elle. 
Pour toutes ces raisons, dès lors que la victime accepte de déposer une plainte, elle doit être informée de la manière dont 
sa déposition sera utilisée et les acteurs qui y auront accès

L’enquêteur doit expliquer à la victime qu’elle peut poser des questions et a le droit de ne pas répondre aux questions 
qui la mettent mal à l’aise. Il doit surtout éviter de porter atteinte à ses valeurs culturelles et religieuses. Il est également 
nécessaire que l’enquêteur explique à la victime de quelle manière ses besoins fondamentaux (nourriture, eau, habillement, 
médicaments et hébergement) peuvent être pris en charge durant son hébergement provisoire avec le soutien du CNLTP 
et d’institutions partenaires.

La manière de poser des questions est cruciale, ainsi que l’ordre dans lequel l’enquêteur les pose. Ainsi, il est préférable de 
commencer l’entretien par des questions jugées plus « faciles » ou moins délicates et d’ouvrir la conversation sur un sujet 
d’ordre général. Les sujets plus sensibles pourront être abordés plus tard au cours de l’entretien, voire dans le cadre d’un 
autre rendez-vous, une fois que la relation sera renforcée et la confiance mieux établie avec la victime.

Il est également important que l’enquêteur commence une conversation ou une relation de suivi en posant des questions 
qui permettent de montrer à la victime l’intérêt et l’attention portés à son vécu et à son bien-être. Si l’enquêteur aborde 
des sujets difficiles au cours de la conversation, il doit s’assurer de clôturer l’entretien sur une question moins sensible, afin 
de soulager la victime de toute émotion négative avant qu’elle ne quitte son bureau. La dernière question d’un entretien 
doit idéalement montrer que l’enquêteur a compris la victime, qu’il reconnait et respecte sa situation ainsi que ses attentes 
et choix.

Chaque personne est différente et abordera son expérience d’exploitation différemment. C’est pourquoi il est important 
de s’adapter au profil et à la situation de chaque victime. Par exemple, face à une personne mutique ou particulièrement 
évasive, l’usage de questions directes, précises et fermées (auxquelles il n’est possible de répondre que par oui ou par non) 
peut aider à ouvrir le dialogue.

La tonalité de la voix est tout aussi importante que le sens des questions posées par l’enquêteur. En effet, ce dernier ne doit 
jamais conduire un entretien sur un ton accusatoire ou suspicieux. De plus, l’enquêteur étant conscient de la vulnérabilité 
et de la difficulté des épreuves traversées par la victime, il se doit de faire preuve de bienveillance, de compréhension 
et de respect à son égard tout au long de l’entretien. Il est aussi essentiel que l’enquêteur fasse preuve d’empathie si la 
victime se renferme ou se mette en retrait durant la conversation. C’est grâce à cette bienveillance que l’enquêteur aidera 
la victime à se sentir en confiance et à se livrer avec plus d’aisance.
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_____________________________________________

14 Voir les cahiers du social #41: «  l’identification des personnes migrantes victimes de la traite des êtres humains en Europe », 2019

Après avoir posé une question sensible, ou si l’enquêteur remarque que la victime est en difficulté ou mal à l’aise, il doit 
lui proposer de prendre quelques instants avant de répondre et de lui rappeler de son droit de rester silencieuse. Dans 
ces moments de mutisme, l’enquêteur doit éviter de montrer des signes d’impatience et d’agacement ou d’essayer de 
pousser la victime à engager une conversation qu’elle n’est pas en mesure d’avoir. L’enquêteur doit garder à l’esprit que la 
victime, en raison de son expérience, nécessite d’établir des liens de confiance et que le fait de la brusquer peut la pousser 
à partager des informations incomplètes ou fausses.

Si l’enquêteur a la sensation que la personne ne dit pas la vérité, qu’elle refuse de donner certaines informations relatives 
à son expérience, qu’elle oublie des détails ou modifie certaines parties de son récit, il convient pour l’enquêteur de ne 
pas remettre en cause la totalité de son témoignage mais plutôt d’exprimer ses doutes et interrogations de manière 
bienveillante en attirant l’attention de la victime sur les potentielles incohérences de ses déclarations.

Les victimes de la traite considèrent souvent qu’elles sont responsables de ce qui leur est arrivé et il est donc important 
de leur faire comprendre qu’elles ne sont pas coupables de cette situation. Il est donc nécessaire par exemple de leur 
mentionner que d’autres personnes ont vécu des expériences similaires et s’en sont sorties. Il est également recommandé 
que l’enquêteur montre à la victime sa compréhension face à la difficulté et la gravité des évènements qu’elle a vécu 
et de souligner son courage ainsi que les actions qu’elle a déjà mis en place pour se protéger et/ou protéger d’autres 
personnes14.

Les questions doivent être formulées en trois catégories selon les trois éléments constitutifs de l’infraction. Une première 
catégorie sur l’action, une deuxième catégorie sur les moyens utilisés par les trafiquants et une troisième catégorie sur le 
but.

Il est préférable que l’enquêteur utilise un formulaire. Néanmoins, il doit veiller à laisser le temps à la victime de s’exprimer 
pour se soulager de ses souffrances mentales. Si l’enquêteur le juge nécessaire et faisable, il peut aussi prendre un autre 
rendez-vous avec la victime pour continuer l’entretien.

Si la victime est un enfant, la communication doit se faire dans la langue qu’il pratique et comprend et d’une manière 
adaptée à son âge. Il doit aussi avoir la possibilité de contacter quelqu’un de confiance.
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> Voir les fiches d’entretien et de suivi en annexe.

  ÉTAPE 3 : FIN DE L’ENTRETIEN
À la fin de l’entretien, l’enquêteur doit s’assurer qu’il existe une base claire permettant de prendre une décision concernant 
les procédures (recommandations) à venir avec le consentement de la victime. Il résume et vérifie avec la victime les 
informations qu’il a recueillies, et s’assure qu’il ait bien compris les explications données par la victime. L’enquêteur peut 
accorder à la victime une période de réflexion si elle hésite à prendre une décision. Lorsque c’est possible, l’enquêteur 
propose de fixer dès le présent moment un autre rendez-vous avec la victime ou lui précise les horaires pendant lesquels 
il lui sera possible de la recevoir. Le cas échéant, et en fonction des besoins qui ont été identifiés, l’enquêteur oriente 
la victime vers des organisations partenaires. Après le départ de la victime, l’enquêteur relit ses notes, les compare aux 
indicateurs de traite spécifiques à son cas et prévoit éventuellement un temps d’échange avec d’autres collègues ou des 
organisations partenaires.

Si à l’issue de l’entretien l’enquêteur réalise que la victime potentielle résiste à offrir sa collaboration, une période de 
réflexion de 7 jours lui sera accordée afin de reprendre l’entretien. L’enquêteur lui expliquera les enjeux de son refus de 
collaborer et les avantages de son éventuelle collaboration avant de conclure l’entretien.

Si l’entretien permet de conclure que les éléments constitutifs de la traite ne sont pas réunis, l’enquêteur transmettra ses 
conclusions au CNLTP qui se chargera de faire les recommandations finales. Dans le cas où les évidences décrivent une 
infraction autre que la traite, le CNLTP en donnera connaissance au Commissaire du Gouvernement pour suivi.
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Les institutions ou professionnels qui interviennent au premier chef dans le constat de la traite sont : 1

LES INTERVENANTS

• Les représentants du CNLTP répartis à travers tous les bureaux (centraux et déconcentrés) 
• Les représentants de l’IBESR 
• Les travailleurs et intervenants sociaux 
• Les membres de l’administration locale (ASEC, CASEC, Mairies) ;
• Les agents d’application de la loi (Policiers, juges, parquetiers) ;
• Les agents douaniers ;
• Les églises et chefs religieux ;
• Les agents du BPM et tous les autres acteurs chargés de la protection des mineurs ;
• L’OPC ;
• Le personnel médical ;

• Les organisations spécialisées de la Société Civile ;
• Le personnel des Ambassades et Consulats ;
• Les Organisations Internationales ;
• Les syndicats.



CHAPITRE II
AIDE AUX VICTIMES 
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L’aide aux victimes concerne essentiellement les victimes identifiées après l’entretien mais sans préjudice à 
l’aide inconditionnelle octroyée avant l’entretien dans les cas d’urgence. L’aide aux victimes de la traite est une 
démarche plurisectorielle qui consiste à assurer le redressement physique, moral, économique et social de la 
victime en fonction de l’évaluation de ses besoins qui est faite dans le cadre de l’entretien (Chapitre I Section II). 
Son but est de permettre à la personne de sortir de son statut de victime afin de redevenir actrice de sa propre 
vie, mais aussi d’établir des conditions de non-répétition de la traite. C’est-à-dire, éviter que la victime, une fois 
sortie de son statut, ne redevienne victime à nouveau. Cette étape implique le travail coordonné de plusieurs 
acteurs institutionnels en fonction des préjudices causés à la victime par les auteurs de la traite et des décisions 
à prendre. Ces préjudices peuvent être :

FINALITÉ

• Dommages corporels comme ecchymoses, fractures, etc.
• Maladies infectieuses, y compris les maladies sexuellement transmissibles dont le VIH/SIDA
• Image négative de soi
• Dépression
• Traumatisme
• Malnutrition
• Détresse psychosociale
• Peur, insécurité et anxiété
• Manque de confiance en soi et autrui
• Absence d’hébergement ou de logement adéquat

1



p o s  p o u r  l’ i d e n t i f i c at i o n  e t  l’acco m pag n e m e n t  d es  v i c t i m es  d e  l a  t ra i t e  |  h a i t i42

L’aide aux victimes dans son ensemble est prévue dans la section II, Article 6 du Protocole de Palerme qui prévoit 
que :

1. Chaque État Partie envisage de mettre en œuvre des mesures en vue d’assurer le rétablissement physique, 
psychologique et social des victimes de la traite des personnes, y compris, s’il y a lieu, en coopération avec les 
organisations non gouvernementales, d’autres organisations compétentes et d’autres éléments de la société civile 
et, en particulier, de leur fournir : 

a) Un logement convenable ;
b) Des conseils et des informations, concernant notamment les droits que la loi leur reconnaît, dans une 
langue qu’elles peuvent comprendre ;
c) Une assistance médicale, psychologique et matérielle ; et
d) Des possibilités d’emploi, d’éducation et de formation.

2. Chaque État Partie tient compte, lorsqu’il applique les dispositions du présent article, de l’âge, du sexe et des besoins 
spécifiques des victimes de la traite des personnes, en particulier des besoins spécifiques des enfants, notamment 
un logement, une éducation et des soins convenables.

3. Chaque État Partie s’efforce d’assurer la sécurité physique des victimes de la traite des personnes pendant qu’elles 
se trouvent sur son territoire.

4. Chaque État Partie s’assure que son système juridique prévoit des mesures qui offrent aux victimes de la traite des 
personnes la possibilité d’obtenir réparation du préjudice subi.

CADRE JURIDIQUE
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La loi de 2014 contre la traite évoque en son chapitre II la protection et l’assistance apportées aux victimes et prévoit un 
ensemble de dispositions similaires aux articles 8.1 à 8.7 :

8.1
Une assistance psychologique, médicale et sociale est accordée aux victimes de la traite des personnes afin de  pourvoir à 
leurs besoins, incluant ceux des personnes à leur charge nonobstant les dommages et intérêts auxquels lesdites victimes 
auraient droit au titre de l’action civile. Les besoins spécifiques des enfants en éducation sont assurés. 

8.2
Une assistance juridique et les services d’un interprète, si nécessaire, sont accordés aux victimes de la traite des 
personnes.  Cette assistance juridique doit s’assurer que les avis et préoccupations des victimes soient présentés et 
pris en compte à des stades appropriés de l’instruction et de la procédure engagée contre les auteurs d’infractions sans 
préjudice des droits de la défense.

8.3
Une personne étrangère présumée victime de la traite des personnes bénéficie du droit de résidence temporaire en Haïti 
pendant la durée des poursuites judiciaires contre les auteurs et/ou complices des infractions prévues par la présente 
loi. Elle peut par la suite bénéficier d’un statut de résident permanent si, en cas de retour dans le pays d’origine ou dans 
lequel elle a le droit de résider à titre permanent, les conditions relatives à sa sécurité physique et à son bien-être social 
l’exigent, comme indiqué à l’article 8.6 de la présente loi. 

8.4
Toute personnes présumées victimes de la traite des personnes n’est pas pénalement responsable de l’entrée, du séjour 
ou du travail accompli de façon illégale sur le territoire haïtien ou des actes illicites accomplis du fait de sa situation de 
victime.

8.5
Outres les dispositions prévues à l’article 8.1, un programme de mise en œuvre des mesures est élaboré en vue d’assurer 
le rétablissement physique, psychologique et social des victimes de la traite des personnes, y compris, s’il y a lieu en 
partenariat avec les autorités compétentes, l’octroi d’un refuge approprié. S’il s’agit d’enfants ou de femmes en situation 
de vulnérabilité, il est opportun de pourvoir à des besoins spécifiques à leur condition.

8.6
Des mesures sont prises pour assurer la sécurité physique des victimes étrangères de la traite des personnes pendant 
qu’elles se trouvent sur le territoire national. Ces victimes ne peuvent pas, en conséquence, faire l’objet d’expulsion dudit 
territoire lorsqu’aucune garantie de sécurité dans leur pays d’origine ou de provenance n’est assurée. Elles ne peuvent 
faire l’objet de rapatriement volontaire que dans des conditions de dignité et de sécurité.

8.7
En aucun cas, le statut de victime de la traite des personnes ou sa situation vis-à-vis de la législation sur l’émigration ne 
peut justifier sa détention dans quelque centre que ce soit.
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 A - L’aide médicale

L’aide médicale aux victimes de la traite est prévue par la loi du 30 avril 2014 et comporte une double utilité : la première 
est le rétablissement physique et mental de la victime, la seconde c’est qu’elle conserve les traces de violence notamment 
à travers des photos, rapports médicaux afin que les victimes puissent agir en justice si elles acceptent de le faire. L’aide 
est nécessaire aux victimes de la traite qui ont subi des violences. Tant que le processus d’identification est en cours et 
pendant la période de rétablissement et de réflexion, un traitement médical d’urgence gratuit doit être garanti à toutes les 
victimes de la traite sans discrimination, c’est le principe de l’aide inconditionnelle.

PRINCIPES SPÉCIFIQUES

SECTION I - A :
LES GRANDS PRINCIPES DE L’AIDE AUX VICTIMES
PRINCIPES GÉNÉRAUX

Protection des droits humains et de la dignité humaine
La traite est une infraction qui entraîne la violation de plusieurs droits des victimes. Par conséquent l’aide 
qui leur est apportée consiste en un ensemble de mesures visant à rétablir les victimes dans leurs droits et 
garantir la non-répétition de l’infraction dans le futur. Les droits fondamentaux des victimes de la traite doivent 
gouverner toute l’action visant à prévenir, combattre la traite, offrir protection, aide et réparation aux victimes.

Consentement éclairé de la victime
La victime doit être consciente qu’elle est victime (c’est le rôle de l’entretien) et donner son accord éclairé à 
l’obtention de l’aide. Ce consentement commence dès les premiers échanges entre l’enquêteur et la victime 
et continue jusqu’à sa complète réintégration. Pour cela, elle doit être informée et comprendre les différentes 
mesures, démarches et procédures avant de donner son consentement pour une action ou proposition.

Non-discrimination
L’aide proposée doit être adaptée à la victime, sans discrimination fondée sur son sexe, son orientation sexuelle, 
son âge, son handicap, ses origines, son appartenance à une certaine classe sociale, sa religion, sa langue, ses 
opinions politiques ou tout autre facteur.

Intérêt supérieur de la victime
Toute aide et mesure de protection doit être fondée sur le principe selon lequel l’intérêt bien compris de la 
victime prime toujours. Cela signifie qu’une action ne doit être entreprise que quand elle est bénéfique pour la 
victime et qu’elle est sans risque et légale.

Confidentialité et droit au respect de la vie privée
Toutes les informations et communications concernant la victime doivent être traitées dans le respect de son 
droit à la confidentialité et à la vie privée. Depuis la première rencontre avec la victime jusqu’à la fin du processus 
d’aide, les acteurs impliqués doivent veiller à ce que toutes les informations personnelles qui la concernent 
demeurent confidentielles, notamment les informations relatives à sa situation juridique et à sa santé. En cas 
de nécessité certaines informations peuvent être partagées mais uniquement avec le consentement éclairé de 
la victime.

1
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Lorsque la victime souffre de troubles psychiatriques consécutifs à la traite, l’aide médicale doit lui permettre d’avoir accès 
à des soins dans un lieu autre si elle ne peut être prise en charge par les lieux où elle est hébergée. L’accès à des soins de 
santé doit être effectif, il ne doit pas être rendu difficile par des procédures ni trop longues ni trop compliquées.
 
 B - L’hébergement provisoire et sûr

L’hébergement provisoire constitue le refuge de la victime pendant le temps de sa récupération physique et mentale. Pour 
cela, il doit être convenable en fonction du sexe, de l’âge, de la situation personnelle de la victime et du type de traite 
dont elle a été l’objet. En l’absence d’un refuge spécialisé et protégé composé de personnels formés avec la capacité de 
réagir aux situations d’urgence, l’hébergement disponible doit permettre à la victime de trouver un sentiment de sécurité 
sans restreindre sa liberté. L’IBESR est l’institution principalement en charge de la gestion d’hébergements provisoires en 
coordination avec les institutions partenaires pour les mineurs potentiellement victimes. Dans les cas de femmes victimes 
de la traite cette tâche sera accomplie par le MCFDF et pour les hommes victimes de la traite le CNLTP sera en charge du 
suivi.

 C - Approche du genre

Dans l’administration de l’aide aux victimes de la traite, les besoins des femmes, des hommes et des personnes ayant 
une autre orientation sexuelle ou identité de genre sont souvent différents et il est nécessaire de tenir compte de cette 
différence au niveau du soutien qu’il leur est proposé, tout en gardant à l’esprit le type d’exploitation à laquelle les 
personnes ont été soumises. Les victimes de la traite ne doivent pas être hébergées avec des personnes rencontrées 
par hasard. Les bonnes pratiques établies au niveau international préconisent d’héberger les victimes de la traite aux 
fins d’exploitation sexuelle dans des centres spécialisés, en appliquant une approche sensible à la dimension de genre. 
Il est préférable que les victimes d’exploitations sexuelles soient hébergées dans des structures qui tiennent compte des 
types d’abus qu’elles ont subis et qui s’engagent à respecter la confidentialité. De plus, le choix d’héberger des femmes 
victimes dans les mêmes centres ou foyers d’accueil que des hommes peut conduire à exposer ces femmes vulnérables à 
du harcèlement sexuel, de la manipulation psychologique à des fins sexuelles et de l’exploitation. L’hébergement doit donc 
assurer leur intimité et leur sécurité.

Dans le cas des enfants victimes de la traite, l’assistance doit être adaptée à leurs besoins spécifiques et au préjudice 
psychologique et psychosocial qu’ils peuvent subir. Cette assistance doit leur permettre d’accéder à : un logement 
convenable, un environnement suffisamment protégé, de la nourriture/eau, des services d’hygiène ainsi que l’accès à 
l’éducation et à la formation professionnelle, dans le respect de l’intérêt supérieur de l’enfant. Un centre de détention ne 
peut être considéré comme un hébergement approprié. De plus, il est important d’assurer l’équilibre entre la prévention 
de la fuite des enfants victimes de la traite, ou susceptibles de l’être, et la prévention de leur rétention effective. Les 
victimes de la traite doivent avoir la liberté de circuler librement. 

 D - Assistance psychologique

Généralement, les victimes de la traite ont besoin d’un accompagnement thérapeutique à long terme en raison 
de la violence et/ou des mauvais traitements qu’elles ont subis. L’évaluation faite par un psychologue doit être 
adaptée au cas par cas, c’est-à-dire que chaque victime doit pouvoir bénéficier d’une évaluation clinique en tenant 
compte de son état, de la gravité de ses traumatismes, de leur nature et de leur durée. L’expérience du psychologue 
doit être en adéquation avec la complexité du cas et du profil de la victime : femme, homme, enfant. De ce fait, les 
stratégies d’intervention et les programmes d’aide doivent être fondés sur une bonne connaissance de l’expérience 
douloureuse des victimes sur le plan psychologique et les aider à se rétablir totalement et à retrouver une vie 
normale. Le soutien psychosocial peut comprendre un soutien psychologique et une thérapie post-traumatique. 
Le soutien psychologique ne doit être apporté que par des professionnels.
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 E - Moyens de subsistance

C’est une assistance fondée sur le fait qu’en particulier, certaines victimes sortent de la traite avec des troubles mentaux 
ou physiques. Ces victimes sont toujours dépourvues de toutes ressources matérielles car dans le cadre de la traite elles 
sont écartées de leur milieu de solidarité, de leurs attaches, sans avoir droit à une rémunération pour le travail qu’elles 
font. L’assistance matérielle prévue est destinée à fournir aux victimes des moyens de subsistance. Elle se distingue d’une 
aide financière en ce qu’elle peut prendre la forme d’une aide en nature (par exemple : nourriture, vêtements, etc.) et 
pas nécessairement pécuniaire. Le CNLTP peut solliciter à cet effet l’appui d’autres entités telles que la CAS, le Bureau 
du Secrétaire d’État à l’Intégration des Personnes Handicapées (BSEIPH) et les organisations non gouvernementales 
compétentes.

 F - Formation technique et professionnelle

Un des principaux facteurs de vulnérabilité qui expose les personnes à la traite est l’absence d’une activité formelle. 
Dans le profilage de la traite en Haïti, il est révélé que de manière générale les femmes qui sont victimes de la traite 
n’exercent aucune profession ni activité commerciale. Dans le but d’éviter qu’elles soient victimes une seconde fois, il 
s’avère important de leur proposer des formations leur permettant d’avoir une certaine autonomie et de renforcer leur 
confiance en leur propre capacité. Le MCFDF travaillera ainsi avec les associations, les organisations internationales et 
toute institution capable de contribuer en ce sens.

 G - Conseils, informations et assistance juridique

L’aide aux victimes comprend aussi des conseils et des informations, concernant notamment les droits que la loi leur 
reconnaît et les services mis à leur disposition, dans une langue qu’elles peuvent comprendre. Les informations qu’il convient 
de fournir aux victimes concernent, par exemple : l’existence de dispositions en matière de protection et d’assistance, 
les choix possibles pour les victimes, les risques qu’elles encourent, les conditions relatives à la régularisation de leur 
séjour sur le territoire, les recours juridiques possibles et le fonctionnement du système judiciaire (par exemple : la durée 
d’un procès, les obligations incombant aux témoins, les possibilités d’indemnisation à charge des auteurs d’infractions ou 
d’autres personnes ou entités, les chances d’exécution effective du jugement ou le coût pour pouvoir accéder au processus 
juridique). Les informations et conseils donnés doivent permettre à la victime d’évaluer sa situation et de choisir en toute 
connaissance de cause parmi les possibilités qui s’offrent à elle.

Rôle du Ministère des Affaires Sociales et du Travail (MAST) : Dans tous les cas de traite, lorsque la victime est une personne 
avec des besoins spéciaux, le MAST prendra la direction de toutes les démarches de son assistance psychosociale et de 
sa réinsertion. Il entreprendra des démarches, le cas échéant, pour assister financièrement et directement les victimes 
atteintes d’un handicap (soit en conséquence de la traite ou indépendamment de la traite). Il fera appel au soutien de 
toute organisation susceptible de pourvoir aux besoins de la victime. Si la victime est un enfant, il le fera de commun 
accord avec l’IBESR.
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L’aide aux victimes de la traite est une mission conjointe du CNLTP, des associations nationales et des 
organisations internationales à travers la coopération.

Les victimes de la traite souffrent souvent de séquelles de mauvais traitements qu’elles ont subis : peur, 
traumatisme, maladies sexuellement transmissibles, blessures physiques, etc. De ce fait, la prise en charge 
médicale est une des étapes urgentes qui doit être considérée immédiatement après l’entretien et même 
avant, dépendamment de l’état de santé de la victime. Néanmoins, il est primordial d’obtenir le consentement 
de la victime, sauf si elle n’est pas en mesure de le faire. Un bilan médical est nécessaire au départ pour 
déterminer les besoins de la victime, ses antécédents médicaux et les suivis nécessaires.

L’enquêteur qui a réalisé l’entretien d’identification tiendra compte des besoins de la victime en termes 
d’assistance médicale. Cette assistance est obligatoire et automatique dans le cadre de l’exploitation par le 
travail ou lorsque la victime a subi des violences.

L’enquêteur recommandera au CNLTP d’entrer en contact avec le centre médical public ou toutes autres 
institutions sanitaires partenaires dans le cadre de la lutte contre la traite. Ce centre médical fournira à la victime 
les soins et l’assistance nécessaires que son cas mérite pendant toute la durée du processus d’identification.

Le médecin soignant procédera à une évaluation médicale de la victime, ainsi que de tous les stigmas, contusions, 
état dépressif qui résulteraient de l’usage de la force. Il consignera ces informations dans un certificat médical 
dont une copie sera remise au CNLTP afin de servir de preuve dans le dossier judiciaire. Le représentant de 
l’OPC dans le Comité se chargera de remettre ce certificat à l’avocat qui est chargé de la préparation de la 
défense de la victime, afin de le verser dans son dossier qui sera soumis au parquet.
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SECTION II - B :
PROCÉDURE ET RÔLE DES ACTEURS
PRISE EN CHARGE MÉDICALE ET PSYCHOSOCIAL
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A la fin des soins médicaux, le centre médical émettra un rapport des soins dont la victime a bénéficié.

Si la personne a été traumatisée ou a été victime d’exploitation sexuelle, l’assistance psychologique est 
nécessaire afin de lui permettre de retrouver confiance en elle-même. L’enquêteur qui a réalisé l’entretien 
informera sans délai le CNLTP qui prendra la responsabilité de demander au MCFDF (ou à l’IBESR si la victime 
est mineure) d’assurer les suivis avec un psychologue, au bénéfice de la victime.

Le MCFDF ou l’IBESR peuvent aussi référer la victime à une organisation partenaire qui offre un soutien 
psychosocial aux victimes de la traite ou de violences sexuelles. Dans tous les cas, un rapport sur l’état 
psychologique de la victime au moment de sa prise en charge sera dressé par le psychologue et remis au 
MCFDF ou à l’IBESR, s’il s’agit d’un enfant. Ce rapport sera communiqué au représentant de l’OPC au sein du 
Comité afin de l’ajouter au dossier de la victime par le biais de l’avocat qui l’assiste. Ceci, afin d’évaluer les 
préjudices moraux de la traite sur la victime et de produire les demandes en réparation le cas échéant.

Si l’entretien d’identification a été réalisé par un médecin formé, celui-ci procédera à la préparation du rapport 
médical qu’il adressera au CNLTP pour les suites nécessaires. Le CNLTP le transmettra au représentant de l’OPC 
pour être versé dans le dossier de l’avocat qui assure l’accompagnement judiciaire de la victime.

Si la victime est un enfant, elle doit être référée à un psychologue spécialisé dans le travail avec les enfants, 
ainsi qu’à un médecin dans la mesure du possible.
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Dans les situations d’urgence, de danger imminent pour la sécurité et la santé de la victime potentielle, 
l’hébergement, de même que les soins médicaux, sont applicables avec la volonté de la victime avant même 
l’obtention de son consentement éclairé sur les prochaines étapes.

Si la victime est un enfant, les mesures de protection s’imposent mais il sera associé dans les décisions. 
Cependant, conformément aux principes de la Convention internationale relative aux droits de l’enfant, 
l’enfant potentiellement victime sera informé du bienfondé et de l’utilité des mesures, de même qu’il sera 
impliqué dans le processus. Seuls l’IBESR ou un juge sont habilités à placer l’enfant dans un centre ou une 
famille d’accueil. Ce placement ce fait en collaboration avec les associations spécialisées dans la lutte contre la 
traite, chaque fois que cela est nécessaire, en informant le juge pour enfants du placement afin de faciliter les 
suites judiciaires.

Si le placement de l’enfant a été décidé par un juge directement saisi d’un cas qui révèle que l’enfant a été 
victime de la traite, il informera le CNLTP qui déléguera les tâches de suivi et de vérification du centre de 
placement à l’IBESR.  

Dans tous les cas où la victime est un enfant, une fois informé, l’IBESR enregistrera son cas dans le Système 
d’Information National de Protection de l’Enfant (SINAPE) afin de conserver les données et informations à 
toutes fins utiles. 

Le placement de l’enfant se fait automatiquement après sa détection en tant que victime de la traite. L’IBESR, 
le centre d’accueil ou la famille d’accueil détermineront conjointement la durée de l’hébergement de l’enfant 
en fonction de ses besoins, de la gravité des préjudices et de la durée du processus.

Pendant la durée de l’hébergement, l’IBESR visitera l’enfant sur une base régulière d’une fois par mois minimum 
afin de s’enquérir de son évolution et s’assurer que les conditions dans lesquelles il est hébergé continuent à 
garantir son évolution et sa protection. L’IBESR s’assura que l’enfant n’est pas exposé à de nouvelles formes de 
violence ni d’exploitation dans le centre ou la maison d’accueil qui l’héberge et que les conditions lui permettent 
de s’épanouir et d’avoir confiance en lui.

L’IBESR et les associations partenaires s’assurent que le lieu d’hébergement de l’enfant victime soit hautement 
confidentiel afin de ne pas l’exposer à des représailles ou toute forme de pression pour le contraindre à ne pas 
témoigner. L’IBESR et les associations partenaires veillent également à ce que les besoins primaires de l’enfant : 
nourriture, eau, vêtements, articles de toilette, soins médicaux, espace de loisir, etc. soient pris en charge dans 
son lieu d’hébergement provisoire.
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HÉBERGEMENT PROVISOIRE SÛR SI LA VICTIME EST UN ENFANT

L’IBESR assure un suivi qui débute après le placement de l’enfant et qui se poursuit jusqu’à ce qu’une solution 
durable soit trouvée. Il peut déléguer ou partager cette tâche à /avec une ONG spécialisée.
Ce suivi consiste en des visites régulières de l’enfant comme une participation à sa surveillance de manière 
continue, et ce, dès les premières étapes du processus. Tous les enfants pris en charge doivent être suivis et un 
examen continu de leurs dispositifs de prise en charge doit être réalisé en termes de besoins, d’adaptation et 
d’émancipation. La documentation de ces suivis sera sauvegardée dans la base de données du SINAPE. 

SUIVIS ET VISITES
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Pendant la durée de l’hébergement, l’IBESR entreprendra des démarches avec les associations spécialisées et les 
organisations internationales afin d’engager les services d’un thérapeute et d’un psychologue spécifiquement 
formés pour travailler avec l’enfant. En ce qui concerne les hommes victimes de la traite, le CNLTP assurera la 
coordination avec toutes les institutions étatiques et organisations non gouvernementales afin de fournir des 
soins thérapeutiques.

Si la victime est une femme, son hébergement sera décidé avec son consentement éclairé par le MCFDF dans 
un centre spécialisé ou une famille d’accueil en coordination avec les associations partenaires. Pendant son 
hébergement, il est recommandé qu’elle puisse bénéficier de l’apprentissage d’une profession.

Le MCFDF et les associations spécialisées s’assurent de la confidentialité du lieu d’hébergement de la victime 
pour sa protection physique et qu’entre autre, ses besoins primaires en termes de nourriture, d’eau, de 
vêtements, d’articles d’hygiène et de soins médicaux sont satisfaits.

La durée de l’hébergement sera déterminée par le MCFDF en coordination avec toute association spécialisée 
capable de fournir le soutien nécessaire, en fonction des préjudices causés à la victime, des soins et soutiens 
que nécessite son cas ainsi que de la durée des procédures judiciaires.

Pendant la durée de l’hébergement, le MCFDF effectuera au moins une visite par mois dans le but de s’enquérir 
de l’évolution de la victime, de s’assurer qu’elle n’est pas exposée au harcèlement ou à toutes autres formes 
de violences et qu’en ce sens les meilleures conditions de confiance et d’épanouissement de la victime soient 
constantes.
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SOINS THÉRAPEUTIQUES

LA VICTIME EST UNE FEMME
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Le MCFDF, en accord avec les associations spécialisées, les organisations internationales, prendra toutes les 
dispositions possibles afin d’engager un psychologue pour travailler avec la victime notamment quand celle-ci 
a fait objet d’exploitation sexuelle, de prostitution ou de travaux physiques. 

Les ressortissants de pays étrangers victimes de la traite sur le sol haïtien ont automatiquement droit à un 
permis de séjour. A cet effet, le CNLTP s’adressera officiellement au Ministère de l’Intérieur et des Collectivités 
Territoriales (MICT) sans délai, et en informera le responsable de l’Office National de la Migration (ONM). Le 
CNLTP acheminera aussi une correspondance au MAE afin d’informer la représentation diplomatique du pays 
d’origine de la victime de sa situation et des mesures qui ont été prises en sa faveur. La victime de nationalité 
étrangère bénéficiera des mêmes soutiens, droits et prérogatives que les victimes de nationalité haïtienne, 
sans discrimination.

Sur demande du CNLTP, après l’entretien d’identification et sans retard, le MICT proposera à la victime de 
nationalité étrangère une carte de séjour pour une durée déterminée. Dans le cas où la victime refuse de rester 
dans le pays et opte pour le retour dans son pays d’origine, le Ministère doit s’assurer de sa volonté réelle de 
retour. Un temps de réflexion de 7 jours doit lui être accordé à cet effet.  

Pour sa part, l’OPC jouera un rôle d’observateur du procès depuis son commencement jusqu’au jugement 
définitif et son exécution. Il veillera au respect des droits de la victime et au respect des délais conformément 
aux standards internationaux de garanties judiciaires. A cet effet, l’agent de l’OPC doit visiter le juge d’instruction 
sur une base régulière et monitorer toutes les phases du procès.

Lorsque la victime accepte de porter plainte par expression de sa volonté soit dans le cadre de l’entretien 
d’identification ou après le délai de 7 jours de réflexion qui lui a été accordé, le CNLTP mettra à sa disposition un 
assistant légal choisi de concert avec le bâtonnier de l’ordre des avocats. Cette démarche restera en application 
jusqu’à l’effectivité du Conseil National d’Assistance Légale (CNAL), à ce moment c’est le MJSP qui requerra un 
assistant légal auprès du CNAL. L’assistant légal l’accompagnera depuis la plainte au parquet jusqu’au jugement 
définitif avec les possibilités d’appel. Il rassemblera les preuves et procès-verbaux d’entretien à cet effet et 
contactera les témoins pour les mettre à la disposition des autorités judiciaires.

Les stratégies d’intervention et les programmes d’aide doivent être fondés sur une bonne connaissance de 
l’expérience douloureuse des femmes victimes sur le plan psychologique et les aider à se rétablir totalement et 
à retrouver une vie normale. Pour la plupart des victimes, les séances de soutien psychologique seront axées 
sur l’élaboration de solutions et de techniques d’adaptation.

Le soutien psychosocial peut comprendre un soutien psychologique et une thérapie post-traumatique.  
Le soutien psychologique ne doit être donné que par des professionnels.
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SOINS THÉRAPEUTIQUES

LA VICTIME EST DE NATIONALITÉ ÉTRANGÈRE

CARTE DE SÉJOUR

ACCOMPAGNEMENT JUDICIAIRE
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VICTIME IDENTIFIÉE APRÈS ENTRETIEN

AIDE AUX VICTIMES

Respect des principes généraux

Dignité humane

Examen médical

Plaintes

Thérapie post traumatique

Education

Confidentialité

Hébergement

Analyses médicales

Poursuites

Soutien psychologique

Formation professionnelle

Droits humains

Vétements

Suivis

Actions de réparations des dommages

Nourritures
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Hygiène
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EVALUATION DES BESOINS

Soins physiques

Soins médicaux

Soins psychosocial

Assistance Juridique

Reinsertion sociale

SUIVIS ET VISITES

RECAPITULATION
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LES INTERVENANTS

• Ministère de la Justice et de la Sécurité Publique (MJSP) ;
• Ministère de l’Intérieur et des Collectivités Territoriales (MICT) ;
• Ministère des Affaires Etrangères et des Cultes (MAE) ;
• Ministère à la Condition Féminine et aux Droits des Femmes (MCFDF) ;
• Parquet ;
• Office National de la Migration (ONM) ;
• Ministère de la Santé Publique et de la Population (MSPP) ;
• Professionnels de la santé ;
• Comité National de Lutte contre la Traite des Personnes (CNLTP) ;
• Office de la Protection du Citoyen (OPC) ;
• Organisations de la Société Civile (OSC). 



CHAPITRE III
RETOUR ET RÉINSERTION
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Le principe qui gouverne cette étape est la restauration définitive des liens 
familiaux et l’intérêt supérieur, quand la victime est un enfant.

L’accompagnement des victimes de la traite pour leur retour implique à la fois leur réinsertion familiale et sociale. 
C’est une démarche qui ne se déclenche qu’après la matérialisation des aides destinées à les rétablir physiquement, 
psychologiquement et socialement de leurs préjudices. Les autorités et organisations spécialisées doivent être certaines 
que la victime a regagné son estime de soi et est prête à prendre le contrôle de sa vie. Cette étape vient aussi idéalement 
après la saisine des autorités judiciaires par une plainte, alors même que le dossier est en cours devant les juridictions 
répressives. Le retour et la réinsertion ne doivent pas mettre fin aux rapports de la victime avec les structures d’assistance 
et d’accompagnement, car il reste encore un travail de suivi important à faire après cette étape. 

Sur demande du CNLTP, après l’entretien d’identification et sans retard, le MICT proposera à la victime de 
nationalité étrangère une carte de séjour pour une durée déterminée. Dans le cas où la victime refuse de rester 
dans le pays et opte pour le retour dans son pays d’origine, le Ministère doit s’assurer de sa volonté réelle de 
retour. Un temps de réflexion de 7 jours doit lui être accordé à cet effet.  

CADRE JURIDIQUE

1
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La loi de 2014 contre la traite des personnes dispose en son article 8.6 que : 
Des mesures sont prises pour assurer la sécurité physique des victimes étrangères de la traite des personnes pendant qu’elles se 
trouvent sur le territoire national. Ces victimes ne peuvent pas, en conséquence, faire l’objet d’expulsion dudit territoire lorsqu’aucune 
garantie de sécurité dans leur pays d’origine ou de provenance n’est assurée. Elles ne peuvent faire l’objet de rapatriement volontaire 
que dans des conditions de dignité et de sécurité.

1. L’État Partie dont une victime de la traite des personnes est ressortissante ou dans lequel elle avait le droit de résider 
à titre permanent au moment de son entrée sur le territoire de l’État Partie d’accueil facilite et accepte, en tenant 
dûment compte de la sécurité de cette personne, le retour de celle-ci sans retard injustifié ou déraisonnable.

2. Lorsqu’un État Partie renvoie une victime de la traite des personnes dans un État Partie dont cette personne est 
ressortissante ou dans lequel elle avait le droit de résider à titre permanent au moment de son entrée sur le territoire 
de l’État Partie d’accueil, ce retour est assuré compte dûment tenu de la sécurité de la personne, ainsi que de l’état 
de toute procédure judiciaire liée au fait qu’elle est une victime de la traite, et il est de préférence volontaire.

3. À la demande d’un État Partie d’accueil, un État Partie requis vérifie, sans retard injustifié ou déraisonnable, si une 
victime de la traite des personnes est son ressortissant ou avait le droit de résider à titre permanent sur son territoire 
au moment de son entrée sur le territoire de l’État Partie d’accueil.

4. Afin de faciliter le retour d’une victime de la traite des personnes qui ne possède pas les documents voulus, l’État 
Partie dont cette personne est ressortissante ou dans lequel elle avait le droit de résider à titre permanent au 
moment de son entrée sur le territoire de l’État Partie d’accueil accepte de délivrer, à la demande de l’État Partie 
d’accueil, les documents de voyage ou toute autre autorisation nécessaires pour permettre à la personne de se 
rendre et d’être réadmise sur son territoire.

5. Le présent article s’entend sans préjudice de tout droit accordé aux victimes de la traite des personnes par toute loi 
de l’État Partie d’accueil.

6. Le présent article s’entend sans préjudice de tout accord ou arrangement bilatéral ou multilatéral applicable régissant, 
en totalité ou en partie, le retour des victimes de la traite des personnes.

L’IBESR entreprend les démarches immédiatement après l’identification formelle de l’enfant victime afin de 
retrouver sa famille. Les recherches débutent par le père et la mère de l’enfant et si aucun d’entre eux n’est 
vivant ou ne peut être retrouvé, la recherche des oncles et tantes des côtés paternel et maternel sera privilégiée 
par subsidiarité. Pour assurer efficacement cette tâche, l’IBESR pourra solliciter le soutien de la DCPJ ou de la 
SDPJ et de toute organisation non gouvernementale qualifiée, le cas échéant.

Au cours des processus de recherche de la famille et de retour (RFR), l’IBESR assurera la collecte d’informations 
concernant les membres de la famille, au-delà de la seule personne en charge de l’enfant précédemment 
au cas où celle dernière ne serait pas localisée dans les délais impartis. Les références locales ASEC, CASEC, 
Délégué, Police, seront contactées à cet effet.

PROCÉDURE

LA VICTIME EST UN ENFANT
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L’IBESR s’arrangera avec les parents de l’enfant pour organiser son accueil dans une ambiance de retour. 
L’enfant sera remis aux parents dans l’ordre prioritaire suivant :  Le père et la mère ; La mère si les parents sont 
séparés ; Le père si la mère est morte ou incapable de recevoir l’enfant ; Un oncle ou une tante ou tout autre 
membre du côté maternel par subsidiarité ; Un oncle ou une tante ou tout autre membre du côté paternel ; 
Une famille d’accueil accréditée ou un centre spécialisé.

Pour les intérêts supérieurs de l’enfant, l’IBESR peut décider en fonction du contexte de choisir entre un parent 
et un autre, un parent ou une famille d’accueil et même un centre afin de placer l’enfant.

Le retour en famille est généralement l’objectif final des recherches de la famille, mais l’intérêt supérieur 
de l’enfant, y compris de sa sécurité, doit toujours être une considération primordiale. Dans ce sens, le 
regroupement familial ne doit pas se faire si la situation sécuritaire dans le quartier où se trouvent les parents 
de l’enfant est instable. Le cas échéant, le regroupement doit être différé.

L’IBESR vérifiera que les relations entre la famille et l’enfant sont sincères lorsqu’il ne s’agit pas de ses parents 
biologiques. L’IBESR doit aussi veiller à ce que cette famille souhaite et soit capable de s’occuper de l’enfant. 
Il doit également soigneusement prendre en compte les désirs de l’enfant et, en cas de doutes sur la relation 
entre l’enfant et la famille, sursoir sur le processus de remise de l’enfant et ouvrir une enquête de voisinage. Le 
retour en famille ne doit pas être précipité.

La prise en charge à long terme dans un centre d’hébergement ou dans des institutions pour les jeunes enfants 
ou toute forme de placement en centre d’hébergement devrait être évitée.

Les lignes directrices des Nations Unies pour une utilisation et des conditions appropriées de prise en charge 
alternatives pour les enfants A/RES/64/142, indiquent également qu’en situation d’urgence : la prise en charge 
au sein de la propre communauté de l’enfant, y compris le placement en famille d’accueil, devraient être 
encouragés car ils assurent la continuité de la socialisation et du développement de l’enfant. Le placement en 
institution ne doit être utilisé qu’en tant que mesure temporaire jusqu’à ce qu’une prise en charge par une 
famille d’accueil puisse être assurée.
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15 Principes directeurs inter-agences relatifs aux enfants non accompagnés ou séparés de leur famille, Genève, 2004, p. 45.
16 Inter-agency Working Group on Unaccompanied and Separated Children; Draft Interim Care Toolkit for Emergency and Post Emergency Response 2010.

SUIVIS ET VISITES

1

L’IBESR établira un calendrier de visite au cas par cas pour l’enfant qui est pris en charge à long terme par un 
centre spécialisé ou une famille d’accueil. Cela se fera en tenant compte du fait que certains enfants exigent un 
plus grand nombre de visites de suivi que d’autres dépendamment des circonstances, des risques identifiés et 
des besoins de soutien de chaque enfant. Les visites doivent viser à vérifier et faciliter la réintégration sociale de 
l’enfant dans la famille et la communauté, ainsi que sa protection et son bien-être physique et émotionnel.15 La 
personne chargée de la visite doit avoir un objectif préétabli dans le but de renforcer la confiance des enfants. 
Ces visites doivent permettre :

a. D’identifier et de répondre aux préoccupations de protection et au besoin de soutien supplémentaire16 ;
b. De fournir des soins psychosociaux et conseiller l’enfant et la famille d’accueil accréditée ou le centre ;
c. D’évaluer certains indicateurs, tels que l’état physique et émotionnel de l’enfant et la qualité de sa 

relation avec les personnes qui s’occupent de lui et les autres enfants du foyer ;
d. De vérifier si le regroupement familial est viable et dans l’intérêt supérieur de l’enfant ;
e. De déterminer si l’enfant placé reçoit un traitement identique à celui des autres enfants du foyer ;
f. De déterminer si l’enfant va à l’école ;
g. D’identifier les activités quotidiennes de l’enfant ;
h. De vérifier si l’enfant a suffisamment de temps pour se détendre et jouer ;
i. De prendre connaissance des opinions de l’enfant sur le traitement qu’il reçoit ;
j. De juger quand mettre fin aux visites de suivi.

L’IBESR documentera tout le processus qui sera ensuite enregistré dans une base de données.

Chaque fois que cela est nécessaire, l’IBESR travaillera en étroite collaboration avec toute ONG, association et/
ou institutions spécialisées pour aboutir à ses fins.

Le Ministère de l’Éducation Nationale et de la Formation Professionnelle (MENFP) par le biais du CNLTP identifiera 
l’établissement scolaire public le plus proche de la résidence de l’enfant et acheminera une autorisation pour 
l’inscrire dans un programme scolaire adapté à ses besoins.

Dans les cas où les recherches de la famille, y compris des membres éloignés, ont échoué et que tous les efforts 
et recours possibles sont épuisés, l’enfant doit en être informé. Le même principe s’applique pour les solutions 
de prise en charge alternative à long terme, elles doivent faire l’objet de discussions et être examinées avec 
l’enfant. Ces éléments doivent être formalisés au sein d’un processus.

Les informations fournies par l’enfant victime à propos des membres de sa famille et leur adresse peuvent 
varier dans le temps. Durant de la prise en charge, l’enfant peut être plus ouvert et fournir plus d’informations, 
se rappeler d’informations complémentaires ou avoir changé d’avis quant aux personnes avec qui il souhaite 
être regroupé.
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LA VICTIME EST UNE FEMME

_____________________________________________

17 OIM (2007), Manuel de l’OIM pour l’aide directe aux victimes de la traite, pp. 103-104, Genève, OIM.
18 Le document « Les droits des victimes de la traite des êtres humains dans l’UE », publié par la Commission européenne (CE) en 2013, comprend des dispositions relatives au retour des victimes 
de la traite, et considère le retour comme un droit fondamental.

La première étape qui précède le retour est l’évaluation systématique des risques auxquels la victime peut être 
exposée. Le MCFDF le fera en collaboration avec les organisations spécialisées et le soutien de la police, sous 
sa réquisition. Après l’évaluation, les trois entités, sous le leadership dudit Ministère, prendront des mesures 
adéquates pour limiter ces risques et garantir la sûreté et la sécurité de la victime de la traite après son retour. 
Ces mesures doivent faciliter la continuité des poursuites judiciaires contre les auteurs en  protégeant la victime 
de toutes formes de pression et de représaille.

La réinsertion doit être envisagée autant que possible avec des activités sociales et génératrices de revenu, afin 
de réduire les facteurs de vulnérabilité et d’éviter la répétition de l’infraction chez la même personne.

Le MCFDF intervient pendant la prise en charge de la victime dans un centre spécialisé afin de préparer son 
retour dans sa communauté en accord avec les associations locales et organisations internationales afin de lui 
trouver une formation professionnelle et technique, ou un crédit auprès d’un organisme pour lancer une activité 
commerciale.

Le MCFDF planifiera avec les ONG spécialisées des programmes de coopération avec les organisations 
internationales afin d’apporter au cas par cas un large éventail d’actions, telles qu’une assistance psychologique, 
une aide au logement, un soutien financier, etc. et ce jusqu’au moment où la victime de la traite recouvre son 
indépendance. Des mesures adaptées doivent être mises en place pour répondre à ces besoins17.

Le MCFDF prendra les dispositions nécessaires afin que le retour soit réalisé de manière sûre et durable et 
permette à la victime de la traite de se rétablir et de reprendre une vie normale18.

Le MCFDF et ses partenaires doivent se renseigner par tous les moyens, afin de s’assurer que la victime de 
la traite sera en sécurité dans sa communauté après son retour et dans une situation stable, afin de réduire 
sensiblement le risque de la voir retomber dans un processus de traite, tout en favorisant une réinsertion réussie 
dans sa communauté.
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RETOUR ET REINSERTION

Organisation de l’accueil

Démarche éducative Démarche éducative

Suivis et visite Suivis et visite

Enfant, femme, homme Enfant, femme, homme

Enfant, femme, homme

Enfant, femme, homme

EVALUATION DES RISQUES

IBERS / OSC CNLTP MCFDF / OSC
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Le CNLTP est l’intermédiaire entre la victime et toute institution de protection, il désignera une personne pour 
procéder à l’identification formelle de la victime ainsi qu’à l’entretien d’identification. Il fera appel au MAE au 
besoin.

Le CNLTP prendra les dispositions afin que la victime puisse bénéficier d’un hébergement sûr, de concert avec 
toute organisation spécialisée qu’il jugera importante d’inclure dans le processus. Il prendra toute disposition 
relative à la sécurité de la victime.

La victime, une fois hébergée dans un lieu sûr et confidentiel, peut commencer à recevoir de l’assistance 
psychologique. Quant aux aides en nourriture, eau, vêtements et matériel hygiène, le CNLTP prend les 
dispositions nécessaires pour qu’elle puisse en bénéficier dès son identification formelle.

Sans délai après l’entretien d’identification formelle et sur demande du CNLTP, le MAE informera la 
représentation diplomatique du pays d’où la victime est ressortissante. Pendant l’entretien, le CNLTP s’assurera 
d’obtenir la volonté éclairée de la victime concernant son retour dans son pays d’origine et lui accordera un 
délai de réflexion de 7 jours afin de confirmer sa décision.

Pendant la déposition de la victime y compris pendant les entretiens, le CNLTP prendra les dispositions afin 
qu’elle puisse bénéficier du service d’un interprète si elle ne parle aucune des deux langues officielles du pays.

Après l’entretien d’identification, le CNLTP informera le barreau concerné et celui-ci prendra les dispositions 
nécessaires pour que la victime bénéficie d’une assistance légale.
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L’interprète sera informé par le CNLTP de ses obligations de réserve et de neutralité dans le cadre de son travail. 
Il fournira son assistance à la victime pendant toutes les phases de l’instance judiciaire jusqu’au jugement 
définitif.

Si la victime décide de manière éclairée de rester en Haïti, le CNLTP informera le MICT. Celui-ci prendra les 
dispositions avec les services d’immigration pour lui fournir une carte de séjour.

Le CNLTP prendra les dispositions en coopération avec les organisations nationales et internationales 
spécialisées pour fournir à la victime un hébergement à moyen terme et une assistance psychosociale, y 
compris la possibilité de trouver un emploi ou d’apprendre un métier. Le CNLTP fournira son assistance à la 
victime dans tous les aspects de son intégration sociale dans le pays

Si la victime décide de manière éclairée de retourner dans son pays, le MAE prendra les dispositions afin d’organiser 
son voyage à la charge de l’État haïtien, sauf si la représentation diplomatique de son pays en a décidé autrement. 
Ce retour doit être organisé de concert avec ladite représentation diplomatique, s’il y en a une. 

Si la victime doit transiter dans un autre pays pendant son voyage de retour, le MAE prendra les mesures pour 
informer les autorités du pays de transit. Le retour de la victime dans son pays ne peut nullement éteindre ni 
surseoir la poursuite judiciaire.

Si l’auteur de la traite est de nationalité étrangère, dès l’identification formelle de la victime et même dès sa 
détection, le CNLTP, ou toute autre institution publique ou privée ayant pris connaissance des faits, informera 
les autorités policières et judiciaires afin que lesdits auteurs soient appréhendés. Cette responsabilité est aussi 
valable dans les cas où la victime et l’auteur sont de nationalité haïtienne.

L’auteur présumé de nationalité étrangère sera poursuivi devant les juridictions nationales avec toutes les 
garanties judiciaires, notamment le droit à un interprète s’il ne parle aucune des deux langues officielles du 
pays, ainsi que le droit à l’assistance légale. 

L’auteur présumé de nationalité étrangère sera poursuivi devant les juridictions nationales avec toutes les 
garanties judiciaires, notamment le droit à un interprète s’il ne parle aucune des deux langues officielles du 
pays, ainsi que le droit à l’assistance légale. 

Si les autorités du pays dont l’auteur de la traite est ressortissant en demande l’extradition, il sera fait 
application de l’article 44 de la loi de 2014 contre la traite qui prévoit que : « Les demandes d’extradition 
des personnes recherchées dans le cadre d’une procédure engagée dans un État étranger et aux fins de 
l’exécution d’une peine prononcée à l’étranger, pour infraction en matière de traite des personnes sont 
exécutées, conformément aux procédures et aux principes prévus par les traités d’extradition en vigueur 
entre l’État requérant et l’État haïtien. En l’absence de traité d’extradition ou d’arrangement entre l’État 
requérant et l’État requis, les dispositions de la présente loi en matière d’entraide judiciaire et à l’extradition 
s’appliquent ».
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Si la demande d’extradition est faite aux fins d’ouvrir des poursuites contre l’auteur présumé de la traite, elle 
sera exécutée comme dans les formes prévues par le Code d’Instruction Criminelle. 

Toutes les procédures d’extradition seront exécutées à travers les trois entités, MAE, MICT et la Direction 
Générale de la Police Nationale d’Haïti (DGPNH).

Dans le cas de conflit entre deux demandes d’extradition, celle du pays d’origine de l’auteur et celle du pays 
où il a transité, le pays d’origine est prioritaire. Cependant les autorités haïtiennes pourront décider en tenant 
compte du pays qui offre de meilleures garanties judiciaires. 
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LA VICTIME EST DE NATIONALITÉ ÉTRANGÈRE

MAE / CNLTP

Consentement éclairé
de partir

Organisation du voyage
avec le pays d’origine Carte de séjour

Insertion et suivi

Consentement éclairé
de rester en Haïti
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RETOUR ET REINSERTION

Organisation de l’accueil Démarche éducative ou de
formation professionelle

Démarche éducative

Suivis et visite
Contact avec le pays d’origine/

Carte de sejour et insertion

La victime
est un enfant

La victime est
une femme

La victime est de
nationalité étrangère

EVALUATION DES RISQUES

IBERS / OSC MCEDE/OSC MAE/CLNTP

Décision de retourner
ou de rester

RECAPITULATION
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LES INTERVENANTS

• Ministère des Affaires Etrangères et des Cultes (MAE) ;
• Ministère de l’Intérieur et des Collectivités Territoriales (MICT) ;
• Ministère à la Condition Féminine et aux Droits des Femmes (MCFDF) ;
• Ministère des Affaires Sociales et du Travail et son organe technique l’Institut du Bien-être social et de recherches 

(MAST et IBESR) ;
• Ministère de l’Éducation Nationale et de la Formation Professionnelle (MENFP) ;
• Direction de l’Immigration et l’Émigration (DIE) ;
• Représentations diplomatiques ;
• Juge de paix ;
• Parquet ;
• Organisations de la Société Civile (OSC) ;
• Organisations Internationales (OI).



CHAPITRE IV
ACCÈS À LA JUSTICE
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L’objectif des poursuites est de démontrer que l’accusé a participé à au moins un 
des actes interdits par l’article 1.1.1 de la loi de 2014 contre la traite par au moins 

un des moyens mentionnés et à des fins d’exploitation.

Le protocole de Palerme dispose à son article 6.6 que chaque État partie s’assure que son système juridique 
prévoit des mesures qui offrent aux victimes de la traite la possibilité d’obtenir réparation du préjudice subi.

En effet, la réparation des préjudices subis et la punition de l’infraction sont indissociables en matière de traite 
des personnes. Pour y parvenir efficacement, les autorités policières et judiciaires doivent se familiariser avec 
les caractéristiques particulières de l’infraction.

Cette punition a pour but de contribuer à la prévention du crime, au respect de la loi et au maintien d’une 
société juste. Elle vise en outre à :

a. Dénoncer le comportement illégal ;
b. Dissuader les délinquants, et quiconque, de commettre des infractions ;
c. Isoler, au besoin, les délinquants du reste de la société ;
d. Favoriser la réadaptation des délinquants ;
e. Assurer la réparation des torts causés aux victimes ou à la collectivité ; 
f. Susciter la conscience de leurs responsabilités chez les délinquants, notamment par la 

reconnaissance du tort qu’ils ont causé aux victimes et à la collectivité ;
g. Prévenir la répétition de cette infraction à l’avenir.

La démarche judiciaire comporte deux aspects :
a. L’étude de l’infraction dans ses particularités pour une application juste et efficace de la loi 

conformément aux standards internationaux de garanties judiciaires ;.
b. b) La protection des victimes et des témoins qui contribuent aux prix de nombreux risques à 

cette démarche.
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L’ÉTUDE DE L’INFRACTION

ACTION

L’infraction de la traite est constituée d’un ensemble d’actions et de moyens pour arriver à un but. Cet ensemble 
est prohibé tant par le droit international que par le droit étatique au sens de la convention internationale 
contre la criminalité transnationale organisée et de la loi de 2014 sur la traite des personnes. 

Exploiter : Cet élément de l’infraction est utilisé lorsque la preuve démontre que la personne accusée avait 
l’intention d’exploiter personnellement la victime.

Le recrutement, l’enlèvement, le transport, le transfert, l’accueil et l’hébergement. La preuve de la participation 
de l’accusé à une de ces actions est suffisante. Néanmoins, concernant le transfert, le transport et l’hébergement, 
et le seul fait par l’auteur de l’infraction d’exercer un contrôle ou une direction sur le mouvement de la victime 
qui ne lui laisse pas d’autre choix, équivaut aux actions susmentionnées. L’exercice d’une direction sur les 
mouvements d’une personne existe lorsque des règles ou des comportements lui sont imposés. Ces actions 
constituent l’élément matériel de l’infraction alors que l’élément légal est la loi pertinente de 2014.

L’élément moral de l’infraction est l’intention qui peut se résumer par l’expression : aux fins d’exploitation, 
c’est-à-dire en vue d’exploiter la victime ou de faciliter son exploitation. C’est l’élément intentionnel que le 
tribunal est fondé de démontrer.  

Peu importe l’aspect ou le caractère de l’élément matériel qui est allégué, le Ministère public a pour obligation 
de démontrer que l’acte qui aurait été commis était soit accompli dans le but précis d’exploiter une personne, 
soit dans le but spécifique de faciliter son exploitation par une autre personne. L’exploitation comprend : 
l’exploitation par la prostitution, l’exploitation du travail, l’exploitation par la mendicité et le prélèvement 
d’organes.

Pour déterminer si un accusé exploite une autre personne au titre du paragraphe 2 de l’article 1.1.1 de la loi de 
2014, le tribunal peut notamment prendre en compte les faits suivants :

a. L’accusé a utilisé ou menacé d’utiliser la force ou toute autre forme de contrainte ;
b. L’accusé a recouru à la tromperie ;
c. L’accusé a abusé de son pouvoir ou de la confiance d’une personne.

L’illustration de l’élément moral par l’expression « En vue de » invite à démontrer qu’un accusé a commis 
envers une personne l’un des actes interdits « en vue de l’exploiter ou de faciliter son exploitation ». Cette 
expression exige un état d’esprit subjectif à l’égard de la conséquence prohibée par l’article 1.1.1 de la loi 
de 2014. Cet élément moral s’accompli aussi par le fait de l’existence, soit de l’intention que la conséquence 
prohibée survienne, soit de la connaissance que la réalisation de cette conséquence était une quasi-certitude. 
De ce fait, l’expression « en vue de » doit être combinée avec celle d’« exploiter » ou de « faciliter son 
exploitation ».
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_____________________________________________

19 Guide la traite des personnes à l’usage des praticiens de la justice pénale op.cit.
20 Cour suprême du Canada a interprété, dans l’arrêt R. c. Big M. Drug Mart Ltd

Faciliter son exploitation : Cet élément de l’infraction est utilisé lorsque la preuve démontre que la personne 
inculpée n’avait pas l’intention d’exploiter personnellement la victime, mais a facilité sciemment son exploitation 
par une autre personne. La « facilitation » est généralement interprétée comme signifiant « le fait d’aider à 
provoquer et rendre plus facile ou plus probable » la perpétration d’une infraction.

Pour la traite des adultes, l’exploitation amène la victime à fournir ou offrir de fournir son travail ou ses services, 
par des agissements dont il est raisonnable de s’attendre, compte tenu du contexte, à ce qu’ils lui fassent croire 
qu’un refus de sa part mettrait en danger sa sécurité ou celle d’une personne qu’elle connaît19.

De tels agissements peuvent être l’utilisation de la force ou la menace de l’utiliser, l’utilisation d’autres formes 
de contrainte, de la tromperie, de l’abus de confiance ou de pouvoir.

La contrainte est un terme générique qui s’entend de l’utilisation de moyens à des fins précises. La contrainte 
ne se restreint pas à l’emploi de la force physique et s’applique à des actes qui, pour la victime, constituent 
des freins affectifs ou psychologiques20. La contrainte correspond aussi à des formes indirectes de contrôle qui 
permettent de déterminer ou de restreindre les possibilités d’action d’autrui.

Le travail ou les services : Il faut démontrer que l’accusé a soit amené une personne à fournir ou à offrir de 
fournir son travail ou ses services, soit a eu des agissements en vue de faciliter une telle conduite par une autre 
personne.

Le « travail » ou les « services » incluent tous les types de services de nature sexuelle, les services domestiques 
ou tout type de travail : en agriculture, en restauration, en construction ou dans toute autre industrie. 
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MOYEN

DIRECTIVES OPÉRATIONNELLES POUR LA CHAINE PÉNALE

LES AGENTS DE LA POLICE JUDICIAIRE ET LES JUGES DE PAIX

L’AUDITION DE LA VICTIME

Il est fondé de démontrer que les moyens par lesquels le travail ou les services ont été soutirés ou visaient 
à être soutirés découlent d’agissements dont il est raisonnable de s’attendre, compte tenu de toutes les 
circonstances, qu’ils amèneraient la victime à craindre qu’un refus de sa part pourrait mettre en danger sa 
sécurité ou celle d’une personne qu’elle connaît. L’interprétation doctrinale est que l’esprit du protocole de 
Palerme est d’établir un critère objectif, c’est-à-dire qu’il n’est pas nécessaire de démontrer que la victime 
craignait pour sa sécurité, mais seulement que, dans ces circonstances, une personne raisonnable placée dans 
la situation de la victime aurait eu une telle crainte.

Les cas de traite seront portés devant le Commissaire du Gouvernement comme toute infraction sur la base des 
chapitres traitants des attributions du Commissaire du Gouvernement dans le Code d’Instruction Criminelle. 
La victime une fois identifiée et reconnue en tant que telle et son consentement obtenu afin de porter plainte, 
sera accompagnée d’un assistant légal désigné par le barreau sous la réquisition expresse du CNLTP21 afin de 
se rendre au parquet.

L’enquête judicaire peut être à la base d’un signalement de la victime. De même, les mécanismes spécialisés 
étatiques et non étatiques peuvent aider la victime à porter plainte à l’issue de l’entretien d’identification. 
Lorsque l’identification de la victime est faite à l’initiative d’une enquête policière, il y a des facteurs particuliers 
à prendre en considération, notamment en ce qui concerne l’évaluation des risques en des cas particuliers pour 
la protection de la victime et des témoins.
Les modes de saisine du Parquet sont la plainte par la victime, la dénonciation par toute entité ou personne, 
notamment les institutions étatiques qui travaillent sur la traite et les organisations non gouvernementales et 
l’auto-saisine par la connaissance des faits. 

Dans le cadre d’une poursuite, les agents de la Police Nationale d’Haïti et les juges de paix, quand ils sont 
appelés à faire la première audition de la victime, tiendront compte des principes de l’entretien d’identification 
énumérés à la section de l’entretien dans le chapitre sur l’identification et faire appel au CNLTP pour que la 
victime puisse trouver l’assistance nécessaire à son cas : les conditions matérielles, la satisfaction des besoins 
de la victime en termes de nourriture et d’eau, etc. 

Lorsque ces acteurs de la chaîne pénale, en particulier les juges de paix, sont appelés à mener l’audition d’une 
victime déjà prise en charge par des mécanismes spécialisés, ils tiendront compte à titre d’information des 
déclarations de l’entretien d’identification précédent. Le juge d’instruction et le Commissaire du Gouvernement 
en feront de même. L’entretien sera mené en considérant que les déclarations incohérentes de la victime 
résultent possiblement de traumatismes, de manque de confiance ou d’un sentiment d’insécurité, et ne 
doivent pas être interprétées comme un manque de crédibilité. 
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_____________________________________________

21 Le MJSP s’adressera au CNAL aux fins d’identifier un assistant légal en faveur de la victime lorsque le CNAL sera effectif.
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LA PRÉPARATION DE L’AUDITION

L’AUDITION DE LA VICTIME

Le juge de paix ou l’agent de police qui conduit l’audition collectera le maximum d’information sur la victime 
en prenant contact au besoin avec les ONG ou toute structure étatique ayant déjà rencontré la victime, le cas 
échéant. Il s’assurera également que les besoins de la victime et ses préoccupations ont été adressés, tout en 
s’accommodant à établir un lien de confiance et une bonne relation avec elle.

L’audition de la victime n’est pas un interrogatoire. La victime doit être auditionnée avec respect, compassion 
et courtoisie afin de gagner sa confiance et de lui inculquer un sentiment de sécurité, tout en recueillant les 
faits nécessaires afin que le ministère public puisse soutenir l’accusation à l’audience du jugement criminel.

Autant qu’elles le jugeront nécessaire, les autorités policières ou judiciaires pourront rencontrer la victime à 
plusieurs reprises au cours d’une période donnée afin de gagner sa confiance et d’établir de bonnes relations 
avec elle avant son audition officielle.

Le principe de l’audition d’une victime est celui de la parole libre. La victime peut avoir des difficultés à se 
souvenir et à parler de certains événements qu’elle a vécus en raison de l’impact que la traite a exercé sur elle. 
Le but du récit libre est donc d’encourager la victime à se souvenir d’événements pertinents et à les formuler 
à sa manière. 

L’agent de police ou le juge de paix doivent faire preuve de patience et limiter leurs interventions. En effet, 
la victime peut nécessiter de temps pour se remémorer la chronologie et le détail des évènements vécus et 
partager son récit. 

Compte tenu de la fragilité des victimes, l’agent de police, le juge de paix  et/ou le juge d’instruction doivent 
faire preuve de sympathie et s’efforcer de comprendre les problèmes rencontrés par la victime en lui posant 
des questions d’entrevue et non d’interrogatoire telles que :

a. Que puis-je faire pour vous ?
b.  Puis-je faire quelque chose pour vous aider à vous sentir en sécurité ?  

L’introduction de l’audition doit consister à l’élimination des obstacles qui maintiennent la victime prisonnière 
de sa situation. De ce fait, l’agent de police ou le juge de paix doivent s’attendre à ce que dans certains cas la 
victime ne réponde pas aux questions posées, réponde avec des phrases préparées et répétées à l’avance ou 
garde le silence.
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Les autorités policières et judiciaires envisageront des plans de soutien et d’atténuation des risques que 
comporte l’audition de la victime à côté des mesures de confidentialité.3
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L’agent de police ou le juge de paix doivent garder à l’esprit que souvent la victime a développé des relations 
affectives avec les auteurs de traite et doivent donc tenir compte des restrictions suivantes :

a. La victime craint pour sa sécurité personnelle ou celle de personnes qu’elle connaît ;
b. La victime souhaite conserver ses liens avec l’accusé ;
c. La victime a honte de sa situation et refuse d’être stigmatisée ;
d. La victime ignore ses droits ;
e. La victime a peut-être été dirigée vers l’accusé par des parents et elle a donc peur de le dénoncer ;
f. L’accusé a noué un lien affectif avec la victime en prenant « soin » d’elle pour mieux la manipuler.

La confiance une fois établie avec la victime, l’agent de police ou le juge de paix peut passer aux questions 
procédurales en tenant compte des éléments constitutifs de la traite :

a. Action : recrutement, transport, transfert, accueil et hébergement
b. Moyen : recours à la force ou menace de recourir à la force et à la tromperie
c. But : exploitation 

Les questions peuvent être formulées comme suit :
a. Pouvez-vous me raconter comment vous avez quitté votre maison ? 
b. Qu’est-il arrivé ensuite ? 
c. Qui vous a accompagné ?
d. Qu’est-ce que la personne qui vous a accompagné vous a dit ?
e. Vous a-t-elle promis du travail ? De vous scolariser ?

Les questions doivent être des questions d’éclaircissement qui font suite au récit libre, elles doivent être 
simples, brèves et fermées afin que la victime puisse répondre par oui ou par non.

L’agent doit éviter de répéter une question, à moins que la victime ne le lui demande. Dans le cas contraire, il 
est approprié de recourir à une reformulation de la question si la réponse de la victime manque de clarté. Pour 
confirmer les propos de la victime, l’agent doit reprendre ses propres paroles. Il doit aussi éviter d’assujettir la 
victime à une entrevue trop longue surtout lorsqu’il s’agit d’un enfant et si nécessaire recourir à une audition 
additionnelle.
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CONCLUSION DE L’AUDITION

LE MINISTÈRE PUBLIC

LA VICTIME EST UN ENFANT

L’agent doit adapter son entrevue de façon à donner à la victime la possibilité de revenir sur certaines questions. 
C’est également l’occasion pour la victime de clarifier tout malentendu survenu durant l’entretien. La formule 
de clôture se fera en deux étapes :

a. Une invitation à la victime à  poser des questions si elle le souhaite ;
b. Un résumé de l’audition entière afin que la victime puisse faire part de ses préoccupations ou 

clarifier des malentendus.

Pour l’audition des enfants victimes de la traite, l’agent doit réduire au maximum la durée et le nombre. Il doit 
garder à l’esprit que parmi les trois éléments spécifiques qui constituent l’infraction, l’absence du second, c’est-
à-dire des moyens, ne peut effacer l’infraction. Il doit chercher à obtenir des informations sur les adultes qui les 
accompagnent. Parfois l’enfant est enlevé et recherché par ses parents ou les personnes qui sont responsables 
de lui et c’est pour cela qu’il est important que l’agent vérifie si l’enfant n’est pas porté disparu.

L’entrevu doit tenir compte de la crainte que peut avoir l’enfant de représailles de la part des trafiquants, ainsi 
que de la crainte qu’il peut avoir d’être séparé des gens ou des endroits qui lui sont familiers, même s’il y est 
victime de violence. Certains enfants cultivent des croyances religieuses dans le milieu dans lequel ils évoluent 
qui les empêchent de témoigner de leur vécu. 

L’agent doit également chercher à savoir si l’enfant n’a pas fui sa maison en raison de situations intolérables 
au sein de son cercle familial ou chez un parent éloigné, en considérant que la fuite est la seule solution pour 
changer sa situation, indépendamment des risques et des dangers que cela peut comporter.
Dans ce contexte, en général, ses besoins en nourriture, vêtements et hébergement sont satisfaits en échange 
de faveurs sexuelles.

Ces deux maillons de la chaîne pénale sont extrêmement cruciaux pour la victime de la traite et la manifestation 
de la vérité à l’audience du jugement. C’est la phase de la collecte des informations la plus importante et 
non seulement elle doit être cohérente aux phases précédentes, mais elle doit aussi permettre d’obtenir des 
informations additionnelles. C’est pour cette raison qu’il est important que les acteurs se montrent sensibles à 
la situation de la victime.

Le Ministère Public, comme tous les autres membres de la chaîne pénale, travaille sur la base des procédures 
et pratiques existantes. Néanmoins, les victimes de la traite ont besoin d’être mises en confiance de manière 
constante. De ce fait, le Commissaire du Gouvernement qui prépare l’accusation à l’audience de jugement doit 
développer des rapports avec la victime par le moyen de rencontres et d’échanges.

Le chef du parquet veillera à ce que le substitut qui procède à l’audition de la victime après déposition de la 
plainte ou transfert du dossier au parquet, soit aussi celui qui l’assiste à l’audience du jugement. La relation 
de confiance établie avec la victime par ce substitut contribuera à sa participation efficace dans l’instruction 
définitive de l’affaire à l’audience de jugement.
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Le Commissaire du Gouvernement doit également accorder une importance particulière à la participation de 
la victime dans la procédure. A cet effet, il convoquera une rencontre avec la victime dès que possible avant 
l’audition.

Le Commissaire du Gouvernement prendra le temps de se présenter à la victime et d’expliquer son rôle de 
Ministère Public, mais également de présenter l’objet de l’entretien et le processus qui en découlera. Pendant 
l’entretien, le Commissaire du Gouvernement  restera sensible à la situation personnelle de la victime et à son 
état d’esprit et notamment à sa détresse psychologique et affective.

Il est important que le Commissaire du Gouvernement rencontre la victime avant l’audience du jugement pénal, 
préférablement la veille, afin de lui expliquer le déroulé de l’audience. Cette rencontre se fera en présence du 
substitut qui a travaillé sur le dossier et ce dernier peut être accompagné d’autres substituts qui participeront 
également à l’audience. Ils prépareront ensemble la victime à sa confrontation avec l’accusé. Lorsque la victime 
a été exploitée sexuellement par l’accusé ou a fait l’objet de sévices corporels, tels que des coups et/ou des 
mauvais traitements, une séance de préparation psychologique avec l’appui d’un psychologue aura lieu peu de 
jours avant l’audience afin de faciliter la confrontation avec l’accusé.

Le Commissaire du Gouvernement informera la victime sur les questions qui lui seront probablement posées 
durant l’audience afin de la rassurer.
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_____________________________________________

22 Nombreuses mesures sont prévues par la loi de 2014 dans le cadre de la poursuite des auteurs de la traite : 
Article 31 
Les autorités judiciaires, les agents ou fonctionnaires compétents chargés de la détection et de la répression des infractions liées à la traite des personnes peuvent, 
suivant les articles 14 et 14.1, saisir les biens en relation avec les infractions commises, ainsi que tous éléments de nature à permettre de les identifier. 
31.1
L’autorité judiciaire compétente, pour prononcer les mesures conservatoires, peut, d’office ou sur requête du Ministère public ou de son représentant, ordonner aux 
frais de l’état de telles mesures, y compris le gel des capitaux et des opérations financières sur des biens, quel qu’en soit la nature, susceptibles d’être saisis ou confisqués.
Article 32 
Afin d’obtenir la preuve de l’infraction d’origine et des infractions complémentaires prévues dans la présente loi, le juge d’instruction saisi de l’affaire, peut, par décision 
motivée, de leur propre chef ou sur demande du Commissaire du Gouvernement, et sans que le secret professionnel ou bancaire ne puisse être invoqué, ordonner pour 
une durée maximale de trois (3) mois, renouvelable une fois seulement : 

• Le placement sous surveillance des comptes bancaires et des comptes assimilés aux comptes bancaires ; 
• L’accès à des systèmes, réseaux et serveurs informatiques ; 
• La mise sous surveillance ou sur écoute de lignes téléphoniques, de télécopieurs ou de tous moyens électroniques de transmission ou de communication 

; 
• L’enregistrement audio et vidéo des faits, gestes et conversations ; 
• La communication d’actes authentiques et sous seing privé de documents bancaires, financiers et commerciaux ; 
• La saisie des documents susmentionnés. 

Cependant, ces opérations ne sont possibles que lorsque des indices concordants et sérieux permettent de vérifier que ces comptes, lignes téléphoniques, systèmes et 
réseaux informatiques ou documents, sont utilisés ou sont susceptibles d’être utilisés par des personnes soupçonnées de participer aux infractions décrites aux articles 
11, 13, 14, 25 et 26 de la présente loi. 
La décision du Juge d’instruction est motivée au regard de ces critères.

LE JUGE D’INSTRUCTION

Au cabinet d’instruction, l’instruction de l’affaire ne doit jamais prendre la forme d’un interrogatoire. Le juge 
doit faire preuve de patience et de compréhension face à l’hésitation de la victime à répondre à des questions 
qui la mettraient dans une situation inconfortable. 

Lors de l’instruction, le Juge d’Instruction doit veiller à ne pas contester le récit de la victime afin de ne pas 
la responsabiliser pour les évènements qu’elle a vécu. Il est important que le Juge d’Instruction relève les 
divergences et lacunes des déclarations de la victime avec beaucoup d’attention afin de ne pas la traumatiser 
ou de formuler d’accusations à son égard et garantir sa coopération durant l’instruction mais aussi durant 
l’audience de jugement.

Le Juge d’Instruction peut avoir recours à différentes méthodes afin d’obtenir un récit complet de la victime22. 
L’une de ces méthodes est de rester à l’écoute de la victime et de respecter ses silences. Il est aussi important 
de veiller à ne pas interrompe la victime dans sa déposition et de ne poser des questions de relance que 
lorsque cela est nécessaire. Lorsque le Juge d’Instruction relève des incohérences dans les réponses de la 
victime, il pourra poser des questions contraires courtes et précises en accord avec le niveau académique de la 
victime et de son langage afin d’éclaircir ces divergences. Par exemple, au lieu de demander à la victime quel 
moyen de transport elle a utilisé, il sera préférable de lui demander si elle s’est déplacée en moto, en voiture 
ou en marchant.

Au début de l’instruction, le Juge d’Instruction doit se présenter, expliquer son rôle ainsi que celui du greffier 
et décrire le déroulement des procédures suivant l’instruction. Il doit veiller à la confidentialité totale des 
récits de la victime. Le Juge d’Instruction commencera alors l’instruction avec des questions faciles portant sur 
l’identité de la victime, sa famille, son lieu de naissance ou la position qu’elle occupe dans sa fratrie. Ce type de 
questions vise à mettre la victime en confiance avant de procéder à des questions jugées plus sensibles. 

Durant l’instruction, le Juge d’Instruction doit prendre en considération les craintes légitimes de la victime 
pour sa sécurité et celle de ses proches, même ceux se trouvant en situation de détention. De ce fait, le Juge 
d’Instruction doit être attentif au langage corporel de la victime et à ses commentaires durant l’instruction et 
lui rappeler si nécessaire les dispositions mises en place par la justice pour assurer sa sécurité.
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Le Juge d’Instruction doit éviter toute confrontation entre la victime et l’auteur de la traite durant l’instruction 
au risque de raviver des évènements traumatiques et de fragiliser la victime. Une telle confrontation doit 
également être évitée compte tenu de l’emprise et des sentiments de peur ou de compassion que l’accusé 
peut continuer d’exercer sur la victime et de l’influence qu’une telle emprise ou sentiments peuvent avoir sur 
le récit de la victime.

Toute ordonnance de main levée du mandat de dépôt doit prendre en compte la sécurité de la victime et de 
ses proches, ainsi que des intérêts de faciliter le reste du procès. A cet effet, il est préférable que si le Juge 
d’Instruction a des raisons légitimes de procéder à l’ordonnance de main levée du mandat de dépôt, qu’il le 
fasse après audition intégrale de la victime et des témoins à charge et décharge.

A la fin de l’instruction, le Juge doit reprendre le récit de la victime, procéder à l’explication des procédures à 
venir et l’informer de la possibilité de devoir revenir en son cabinet. 
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LE JUGEMENT

En matière de traite des personnes, le Ministère 
Public a une obligation complémentaire à ses 
tâches initiales de soutien de l’accusation en 
accord avec les trois éléments constitutifs de 
la traite. Cette obligation consiste à démontrer 
au Tribunal l’ampleur du préjudice causé aux 
victimes en soumettant des arguments sur 
l’action, les moyens et le but de l’infraction 
qualifiée de traite et en évoquant les 
séquelles traumatiques de la victime suite 
à cette infraction subies sous l’emprise de 
l’accusé : maltraitance physique et mentale, 
exploitation, agressions répétées, etc.

Concernant le prononcé du jugement, le Tribunal doit se laisser guider par le principe fondamental de la 
détermination de la peine qui stipule que la sanction infligée doit être proportionnelle à la gravité de l’infraction 
et au degré de responsabilité du délinquant.

Le Ministère Public peut préparer la victime à faire une déclaration pour révéler ces informations au Tribunal. 
Une telle préparation permet à la victime de relater avec plus d’aisance le préjudice qu’elle a subi suite à la 
perpétration de l’infraction. 

Concernant la détermination des circonstances aggravantes et atténuantes, l’échelle des peines, les sanctions 
et les responsabilités, les autorités judicaires se réfèreront à la loi de 2014 contre la traite.
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L’article 24 de la Convention de Palerme prévoit que :

L’article 8 de la loi de 2014 contre la traite prévoit que : 

1

2

1. Chaque État Partie prend, dans la limite de ses moyens, des mesures appropriées pour assurer une protection 
efficace contre des actes éventuels de représailles ou d’intimidation aux témoins qui, dans le cadre de procédures 
pénales, font un témoignage concernant les infractions visées par la présente Convention et, le cas échéant, à leurs 
parents et à d’autres personnes qui leur sont proches.

2. Les mesures envisagées au paragraphe 1 du présent article peuvent consister notamment, sans préjudice des droits 
du défendeur, y compris du droit à une procédure régulière :

c. À établir, pour la protection physique de ces personnes, des procédures visant notamment, selon les 
besoins et dans la mesure du possible, à leur fournir un nouveau domicile et à permettre, le cas échéant, 
que les renseignements concernant leur identité et le lieu où elles se trouvent ne soient pas divulgués 
ou que leur divulgation soit limitée;

d. À prévoir des règles de preuve qui permettent aux témoins de déposer d’une manière qui garantisse leur 
sécurité, notamment à les autoriser à déposer en recourant à des techniques de communication telles 
que les liaisons vidéo ou à d’autres moyens adéquats.

3. Les États Parties envisagent de conclure des arrangements avec d’autres États en vue de fournir un nouveau domicile 
aux personnes mentionnées au paragraphe 1 du présent article.

4. Les dispositions du présent article s’appliquent également aux victimes lorsqu’elles sont témoins.

« la présente loi protège la vie privée et l’identité des victimes et des témoins de la traite des personnes afin de les 
préserver de toutes représailles, persécutions et/ou intimidations. A cette fin, un système de protection des témoins et 
des victimes, prenant en compte l’état des personnes vulnérables, particulièrement, les victimes vulnérables telles que, 
les enfants et les femmes, doit être mis en place.

Ainsi, toutes les mesures prises en rapport avec des enfants victimes et témoins doivent s’appuyer sur les principes 
énoncés dans la Convention relative aux droits de l’enfant et les lignes directrices en matière de justice dont la primauté 
de l’intérêt supérieur de l’enfant et la prise en compte de son opinion pour toute mesure le concernant.

A cet effet les mesures ci-après décrites doivent être observées tout au long de la procédure. Elles devront, dans certains 
cas, se poursuivre au-delà de la phase du jugement ».

LA PROTECTION DES TÉMOINS
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Les témoins jouent un rôle fondamental dans les procès relatifs à la traite et leur protection physique est 
capitale en raison de la valeur de leur contribution et des risques qu’ils encourent en exerçant ce rôle. A cet 
effet, les articles 24 et 25 de la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée 
recommandent aux État Parties à la Convention d’adopter des mesures appropriées pour protéger les témoins 
et les victimes d’infractions contre des actes de représailles ou d’intimidation potentiels.

La protection des témoins est une démarche double consistant à assurer la sécurité physique du témoin et sa 
coopération maximale tout au long du processus avec la justice pénale.   L’étude des raisons et de leurs besoins 
de protection commence en même temps que le procès et peut perdurer après le procès, comme prévu dans 
l’article 8 de la loi de 2014. 

Cependant, cette démarche doit s’aligner sur les éléments suivants :
a. L’évaluation des circonstances du moment ;
b. La fréquence de communication avec la victime ;
c. Les décisions doivent se fonder sur la situation au regard de l’évaluation des risques.

Les critères généraux utilisés pour évaluer les besoins de protection d’un témoin sont les suivants :
1. Le témoignage du témoin protégé doit être en relation avecconcerner l’infraction de la traite ;
2. Le témoignage du témoin protégé doit pouvoir permettre d’inculper l’auteur de la traite et son 

réseau criminel ;
3. Le témoignage du témoin protégé doit être indispensable dans la perspective d’une réussite des 

poursuites ;
4. L’importance du e niveau de risque encouru posé en conséquence de la décision par le témoin 

protégé de en participantcoopérer auvec le processus judiciaire doit être démontrable et doit 
justifier le besoin de mettre en place des mesures complètes de protection du témoin.

Le Commissaire du Gouvernement est en charge de la protection des témoins dès leur déposition au parquet 
ou au cabinet d’instruction. A cet effet, le Commissaire du Gouvernement désigne un substitut chargé de 
rester en contact régulier avec la victime afin de superviser sa situation sécuritaire et ce notamment au travers 
du suivi de ses différents déplacements. La Police peut soutenir le substitut dans ce suivi sous demande du 
Commissaire du Gouvernement.

3

4

5

LES INTERVENANTS
• Agents de la Police Judiciaire ;
• Juge de Paix ;
• Commissaire du Gouvernement ;
• Juge d’Instruction ;
• Juge de Siège ;
• Psychologues ;
• Travailleurs sociaux ;
• Juge pour enfant ;
• Intervenants sociaux
• Organisations de la Société Civile (OSC) ;
• Organisations Internationales (OI).



ANNEXES
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FICHE N°01

I-INFORMATIONS SUR L’IDENTITÉ DE LA VICTIME ET SON STATUT SOCIAL

No du dossier :

Prénom :              

Nom :

Date de naissance (Si connue) :                                                          Lieu de naissance :

Nationalité (S’il s’agir d’un étranger)

Sexe : Homme  □          Femme □

Niveau d’étude : Primaire □                                    Secondaire □                                          Universitaire □
Adresse du domicile (Si connue) :

ADULTE

Etat civil : Célibataire □                                  Marié(e) □                                   Divorcé(e) □                                          Veuf(ve) □

Avez-vous des enfants ? Oui □                      Non □                         Si oui, combien? :

Quel âge ont-ils? :

Occupation précédente? :

Revenus? :

ENFANT

Vivait-il avec ses parents biologiques ?  Oui □                            Non □

Est-il orphelin?   Oui □                                   Non □

Relation avec le tuteur/tutrice? Oui □                                 Non □
Noms des parents ou de la personne responsable / Tuteur ou tutrice?

Occupation ou profession?

Mère :                                                                Père :                                                       Tuteur/Tutrice :

FICHE SUR LES TECHNIQUES D’ENTRETIEN AVEC UNE VICTIME DE LA 
TRAITE DES PERSONNES PRÉLIMINAIRES
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II- Questions primaires pour déterminer si la personne
     est victime de la traite 

1. Avez-vous quitté votre maison parce qu’on vous a promis de meilleures conditions  
de vie ainsi qu’à votre famille ? OUI □   NON □ 

2. Avez-vous quitté votre maison parce qu’on vous y a forcé ? OUI □   NON □  

3. Avez-vous quitté votre maison parce qu’on vous a offert un travail mais une fois arrivé sur les lieux vous vous êtes 
rendu compte qu’on vous avait menti sur la nature de ce travail ? OUI □   NON □

4. Êtes-vous incapable de retourner chez vous ou avez-vous peur de le faire pour ne pas vous exposer ou êtes-vous 
restez parce que vous n’avez pas d’autres choix ? OUI □   NON □

 
Ces quatre premières questions sont fondamentales pour déterminer si une personne est victime de la traite car si au moins 2 réponses 
sont positives (une réponse positive entre les questions 1 et 2 et une réponse positive entre les questions 3 et 4), le technicien 
intervenant peut confirmer qu’il est en présence d’un cas de traite de personne. Cette information doit être partagée avec la victime 
et l’entretien doit être prolongé afin de déterminer la situation de la victime et d’adapter le type d’aide qui pourra lui être fournie.

Si moins de 2 réponses sont négatives, le technicien peut conclure qu’il n’est pas en présence d’un cas de traite et la personne ayant 
participé à l’entretien sera orientée vers l’assistance adéquate, le cas échéant.  

III- Description des trois étapes de la traite

A- SUR LE RECRUTEMENT 
• Avez-vous quitté votre domicile par vos propres moyens ? OUI □   NON □   Si OUI : comment ? __________________

• Une personne s’est-elle chargée d’organiser votre voyage depuis chez vous ? OUI □   NON □  

Si OUI : qui et comment ? __________________________________________________________________________

• S’agissait-il d’un HOMME  □  ou d’une FEMME □ ? Si NON :________________________________________________

• Qui vous a amené de chez vous à là où vous êtes ? ______________________________________________________

• S’agissait-il d’un HOMME □  ou d’une  FEMME □ ?________________________________________________________

• Votre famille a-t-elle des liens de parenté avec la personne qui vous a transporté ou  

a organisé votre voyage ? OUI □              NON □

• Si OUI : quel est votre lien de parenté ? Sœur □ Frère □ Oncle□ Tante□ Cousin(e)□ Grand-mère/père □ Autre□ - si 

autre veuillez préciser _____________________________________________________________________________

• Si NON : quel est le lien entre vous et cette personne ? ___________________________________________________

A1- SUR LE VOYAGE

• Quand êtes-vous arrivé(e) à destination ? ______________________________________________________________ 

• Quand êtes-vous parti(e) de chez vous ?

• Veuillez préciser l’année, le mois et la date : ____________________________________________________________ 

• Comment avez-vous fait le voyage ?

• Voiture privée □   Bus □   Camionnette □   Moto □   À pied □

• Avez-vous voyagé seul(e) ? OUI □  NON □ 

Si NON : avec qui avez-vous voyagé ? 

Recruteur □   Exploiteur □ Autres personnes allant faire le même travail □ Autre □

Si autre, veuillez préciser : _____________________________________________________________________________________
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Si vous avez voyagé avec d’autres personnes allant faire le même travail, combien étaient-elles ? _____________________________

B- SUR LES MOYENS
• Que vous a-t-on promis quand vous êtes arrivé(e) sur place ?

□ Travail (travail domestique, jardinage, vente, mendicité, autre) Veuillez préciser : _____________________________

□  Scolarisation ou formation professionnelle Veuillez préciser : _____________________________

□ Autre ? Veuillez préciser :  ________________________________

• Vous a-t-on promis une rémunération ? OUI □   NON □   Si OUI :  A combien s’élève cette rémunération ?____________

• Votre famille était-elle informée de votre voyage ? OUI □   NON □  Si OUI : Qui était au courant de votre voyage ?_____

• Savez-vous si de l’argent ou des objets ont été donnés à votre famille par avance ?   OUI □   NON □   

• Si OUI : Combien d’argent ou quel type d’objet ont été donnés à votre famille ?_________________________________

• Si NON : Pourquoi votre famille n’était pas informée de votre voyage ? _______________________________________

• Votre famille vous a-t-elle forcé(e) à partir ? OUI □   NON □   

• Avez-vous été enlevé(e) de force à votre famille ? OUI □   NON □   

C- SUR L’EXPLOITATION

• Quelle activité avez-vous exercé quand vous êtes arrivé(e) à destination ?

Mendicité □           Travail domestique □          Travail à la ferme □

Exploitation sexuelle □          Prostitution □           Autre □  Précisez : ___________________________ 

• Avez-vous été forcé(e) à exercer cette activité ? OUI □      NON □   

Si OUI : comment avez-vous été forcé(e) ? 

□ Battu(e) 

□Abusé(e) sexuellement 

□ Affamé(e) – privé(e) de nourriture 

□ Mis(e) au secret, enfermé(e) 

□ Menacé(e) 

□ Privé(e) d’argent pour survivre

□ Autre - Précisez : _________________ 

• Avez-vous été rémunéré(e) pour ce travail ? OUI □   NON □    Si OUI : Combien ? ________________________________
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C1- SUR LES CONDITIONS DE TRAVAIL

• Aviez-vous la permission de garder de l’argent ? OUI □   NON □   Si OUI : Combien ? ______________________________

• S’il s’agit d’un(e) mineur(e) – Aviez-vous accès à l’éducation ?  OUI □   NON □   

• Combien d’heures travailliez-vous en moyenne par jour ? ______________ /24 heures

• Combien de jours travailliez-vous en moyenne par semaine ? ______________ /7 jours

• Pendant votre travail, dans laquelle des situations suivantes vous êtes-vous retrouvée(e) ?

□ Battu(e) 

□ Abusé(e) sexuellement 

□ Affamé(e) – privé(e) de nourriture

□ Mis(e) au secret, enfermé(e) 

□ Menacé(e) 

□ Privé(e) d’argent pour survivre 

□ Privé(e) de soins médicaux 

□ Conditions de vie difficiles - Précisez : ______________________

□ Violence psychologique (insultes, torture, etc.) - Précisez : __________________

□ Menaces 

□ Obligation de consommer de la drogue ou de l’alcool 

□ Punition 

□ Confiscation de documents d’identité  

□ Autre - Précisez : ____________________________ 

• Comment êtes-vous sorti(e) de cette situation d’exploitation ?  Fuite □      Aidé(e) par quelqu’un □       Libéré(e) □          

Autre □  Si vous avez été aidé(e) par quelqu’un, par qui ? _______________________ 

• Saviez-vous s’il y avait des organisations/institutions aidant les victimes de violation de droits de l’homme sur votre lieu 

de destination ? OUI □   NON □   

• Si OUI : Avez-vous tenté d’entrer en contact avec elles? OUI □   NON □   

• Quel est le nom de l’organisation avec qui vous êtes entré en contact ou qui vous a aidé(e)?_______________________ 

Avez-vous des informations additionnelles que vous souhaitez partager ? 

____________________________________________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________________________________

____________________________________________________________ 
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• Besoins - Aide d’urgence :

□ Hébergement 

□ Vêtements 

□ Examens médicaux 

□ Soins médicaux (court/long terme) 

□ Aide psychosociale 

□ Assistance juridique

□ Aide à la réintégration 

□ Formation professionnelle 

□ Éducation extrascolaire 

□ Éducation scolaire 

□ Regroupement familial 

□ Soutien à la famille – Veuillez préciser le type de soutien : ______________________

□ Conseils sur le retour chez soi 

□ Conseils pour monter une petite entreprise

□ Autres - Veuillez préciser : ________________________________________________________________________________

FICHE N°02

FICHE D’ÉVALUATION DES BESOINS DE LA VICTIME
A REMPLIR PAR L’ENQUÊTEUR

État de la victime au point de vue :

Santé : Excellent □ Bon □ Moyen □ Faible □ Très mauvais □
Eduction : Excellent □ Bon □ Moyen □ Faible □ Très mauvais □
Situation familiale : Excellent □ Bon □ Moyen □ Faible □ Très mauvais □
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• La victime souhaite-t-elle être aidée ? OUI □   NON □   

• La victime souhaite-t-elle bénéficier du regroupement familial ? OUI □   NON □   

• Le regroupement familial est-il possible ? (c’est-à-dire que la victime veut rejoindre sa famille, que sa famille souhaite qu’elle 
revienne et que sa famille n’est pas impliquée dans la traite et qu’il n’y a pas de risque de nouvelle traite) OUI □   NON □   
Si NON : Quelle est la solution à privilégier ? ______________________

• Type d’aide à fournir par le CNLTP et les partenaires (notez tous les points qui seront/sont proposés) :

□ Hébergement 

□ Vêtements

□ Examens médicaux 

□ Soins médicaux (court/long terme) 

□ Aide psychosociale 

□ Assistance juridique 

□ Formation professionnelle - Veuillez préciser : ______________________

□ Éducation scolaire

□ Regroupement familial 

□ Soutien à la famille – Veuillez préciser le type de soutien : ______________________ 

□ Conseils sur le retour chez soi 

□ Conseils pour monter une petite entreprise 

□ Autres

FICHE N°03

FICHE DE DÉCISIONS D’ORIENTATION APRÈS L’ENTRETIEN
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Signature de l’enquêteur1 ______________________________

1 Voir office des Nations Unies contre la drogue et le crime- Manuel de lutte contre la traite des êtres Humains à l’usage des praticiens 
du droit. ; Directives sur l’aide aux victimes de la traite des êtres Humains en Afrique de l’Est.

FICHE N°04

FICHE DE SUIVI DU RÉTABLISSEMENT ET DE LA RÉINTÉGRATION 
DE LA VICTIME AVANT DE QUITTER LES LIEUX DE L’HÉBERGEMENT 

PROVISOIRE. A REMPLIR PAR L’ENQUÊTEUR DÉSIGNÉ PAR LE CNLTP OU 
UNE INSTANCE CONCERNÉE (IBESR/MCFDF)

Quel type de suivi est nécessaire ?

_______________________________________________________________________________________________________

___________________________________

Information concernant l’entretien

• Date de la première rencontre de l’enquêteur avec la victime : _________________ 

• Nom de l’enquêteur : ______________________________________ 

• Où l’entretien a-t-il eu lieu ? (IBERS, MCFDF, OPC, CNLTP, ONG, etc.): _____________________________________

• Type d’organisme de référence :  ______________________________________

• Langue de l’entretien : ______________________________________

• Date de réalisation de l’entretien : ______________________________________

• Titre de l’enquêteur : ______________________________________

Type de suivi : entretien □    visite □    appel □ 

Date du suivi : _________________ 

Santé : Excellent □ Bon □ Moyen □ Faible □ Très mauvais □
Eduction : Excellent □ Bon □ Moyen □ Faible □ Très mauvais □
Situation familiale : Excellent □ Bon □ Moyen □ Faible □ Très mauvais □
Opportunités de travail : Excellent □ Bon □ Moyen □ Faible □ Très mauvais □
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LES INSTITUTIONS CONSULTÉES

• Task Force sur la Traite au Parquet et Tribunal de Première Instance de Hinche

• Task Force sur la Traite au Parquet et Tribunal de Première Instance de Fort Liberté

• Task Force sur la Traite au Parquet de Port au Prince

• Ministère de la Justice et de la Sécurité Publique (MJSP)

• Institut du Bien Être Social et de Recherche (IBESR)

• Comité National de Lutte contre la Traite des Personnes (CNLTP)

• Office de la Protection du Citoyen (OPC)

• Représentants de l’OPC à Fort Liberté

• Les Sœurs de Saint-Jean de Fort Liberté

• Représentants de l’OPC à Ouanaminthe

• Représentant de la POLIFRONT à Malpasse

• Ainsi que d’autres institutions ayant participées à l’atelier de travail qui a été organisé le 2 mars 2021 à Port-au-Prince.

Dans le cadre de la réalisation des présentes POS, les institutions suivantes ont été consultées :

Le 1er juillet 2021, les POS ont été présentées par le CNLTP aux acteurs clés travaillant dans l’identification, la protection et 
l’assistance des victimes, ainsi que l’investigation et la poursuite du crime de traite des personnes. Lors de la présentation 
des POS, la Ministre des Affaires Sociales et du Travail (MAST), a officiellement approuvé et validé les POS.

Cette publication est réalisée avec le support technique du projet BEST (Bâtir un Environnement Solide pour Eradiquer 
la Traite des personnes), Financé par l’USAID, et mis en oeuvre par la Fondation LUMOS. Le contenu de cette publication 
ne reflète pas forcéément le point de vue du gouvernement international (USAID).

La présente publication à été réalisé avec le soutien financier de l’Union Européenne (UE) dans le cadre du «Programme 
Multi-pays de sécurité transfrontalière en République Dominicaine, en Haïti et en Jamaïque». Les conclusions, 
interprétations et résultats présentés dans ce document ne reflètent pas nécessairement les opinions de l’UE ou de 
l’Organisation Internationale pour les Migrations (OIM). Ce documents est le résultat des consultations clés travaillant 
dans le domaine de la lutte contre la traite de personnes en Haïti.




